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PREAMBULE 
 
 
 
Le quartier Robert Schuman, un territoire en pleine mutation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le premier agrément CAF a été accordé en avril 2016 pour une période de 3 ans. Cette 
labellisation sur la base du projet social, nous a permis de bénéficier en 2017 d’un accueil outillé à 
temps plein et de la nomination du référent famille. La démarche de travail proposée par l’agrément 
pour la construction du projet social nous a conduit à la formalisation et à la structuration de la 
participation existante mais aussi à son développement.  
La mise en œuvre des Conseils Thématiques a été un moteur pour la participation et un facteur 
d’élargissement et de mixité. En effet ces commissions de travail sur les orientations du projet 
social (éducation / parentalité / santé…) favorisent les échanges et la réflexion pour agir sur des 
problématiques qui concernent directement les usagers.  
 
Une participation des habitants multiple et variée, force de proposition et s’impliquant aussi bien 
dans la construction de projets ou d’actions que dans leur mise en œuvre et leur évaluation.  
Des familles et des partenaires apportent au Centre Social leurs compétences et leurs savoir-faire 
pour agir sur des problématiques essentielles auxquelles les habitants se trouvent confrontés.  
Cette dynamique du collectif a impulsé plusieurs initiatives associatives avec « Les mamans 
Citoyennes » et les 2 Amicales (OPH77 et TMH) ainsi que des projets d’habitants soutenus, 
accompagnés par le Centre Social  
 
Le renouvellement de l’agrément nécessite de poursuivre ce travail tout en l’inscrivant dans un 
processus de nouveau projet social.  
 
Le projet social 2018/2022 s’inscrit dans le contexte du NPNRU (Nouveau Projet National de 
Rénovation Urbaine), cela implique pour le Centre Social d’évoluer sur un territoire en pleine 
mutation. Les habitants doivent trouver au sein du Centre Social une écoute et un 
accompagnement vers les « ateliers de concertation ». Ce nouveau projet social se veut être celui 
du « Faire avec les Habitants pour les Habitants ». Cette collaboration dans l’agir ensemble pour 
mieux impacter le quotidien des habitants est la base du projet social. Ce travail sera alimenté par 
l’identité culturelle même du quartier Robert Schuman soit une « ADN » de la solidarité.   
 
L’équipe du Centre Social devra préserver cette confiance et continuer à être à l’écoute des 
habitants tout en favorisant la collaboration avec les partenaires pour le développement et le 
désenclavement du territoire. 
 
Pour présenter notre réflexion, nous allons nous intéresser aux : 
 
   I. Caractéristiques du Centre Social et de son environnement,  
  II. La démarche d’élaboration du projet social 
 III. L’évaluation et le diagnostic de territoire, 
IV. Les orientations du projet social 2019/2022 et les axes de travail définis. 
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PARTIE 1 : CARACTERISTIQUES DU CENTRE SOCIAL SCHUMA N 

�
�

1. IDENTIFICATION DU CENTRE SOCIAL            
 

Nom de l’équipement 
 
 
 
 
 
 

Centre Social Robert Schuman 
 
 
 
 
 
 
 

 
Adresse 

 
3 rue Robert Schuman 77000 MELUN 
 

 
Téléphone  
  
Horaires d’accueil  

 
01.64.52.48.21 
 
Du lundi au vendredi 
de 9h30 -12h / 14h -18h 

 
Identité du gestionnaire 

 
Ville de Melun et collectivité territoriale 
 

Identité des responsables 
 

M. Louis VOGEL, Maire de Melun 
Président de l’agglomération Val de Seine 
 
M. Régis Le Hen, Directeur du service  
des centres sociaux. 
 
Mme Djaouida MOUSTAHZI, Directrice  
du Centre Social Robert Schuman 
 
 

 
Superficie 

 
Salles d’activités : 160 m2  / Bureaux : 60m2 
 

 
 
Zone d’influence du Centre Social 
 

 
Territoire du quartier Robert Schuman intégrant le 
logement de la gendarmerie, la caserne des pompiers, 
les écoles et le collège, le quartier Jules-Ferry (depuis la 
fermeture du Centre Social Jules-ferry en septembre 
2016) ainsi que la zone s’activité commerciale du champ 
de foire.  

 
Période de validité de l’agrément en cours 
 

 
Du 16 avril 2016 au 16 avril 2019 

 
Date du 1 er agrément  

 
16 avril 2016 
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  2.  FONCTIONNEMENT           
 

 
Instances de pilotage 

 

 
Comité de gestion des Centres Sociaux de Melun 
validation et suivi du projet social. 
 

 
 
 
 
 

Composition 
 
 

Le comité de gestion  selon la composition officielle, commune à 
l’ensemble des centres sociaux agréés, sera constitué de : 
 

- 8 membres du Conseil Municipal, 
- Le Sous-préfet, 
- Inspecteur / Inspectrice de l’Education Nationale, 
- 1 représentant de la MDS, 
- Directeur du PIMMS, 
- 1 Agent de la Politique de La Ville, 
- 1 Représentant de chaque Comité d’usagers, 
- Le Directeur Général des Services, 
- La Directrice des Affaires Sociales, 
- Le Directeur du service des Centres Sociaux. 

 
 
 
 
 
 

Instances de 
participation 

 

 
Depuis Avril 2016, la participation des habitants autour du projet 
social s’exprime dans la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation de 
celui-ci par les Conseils Thématiques. Les acteurs de ces Conseils 
sont des habitants du quartier, des membres associatifs et des 
partenaires institutionnels.  
Les Conseils Thématiques ont pour objectif de réfléchir à des 
problématiques en lien avec la thématique ciblée (ex : La Santé), 
de proposer des solutions et de participer à leur mise en œuvre et 
leur évaluation.   
 
Le Rendez-Vous des Habitants, instance de participation propose 
des temps d’échanges informels, il a pour objet l’accueil des 
nouveaux participants dans un « parcours du bénévole » la 
centralisation des informations et leur diffusion. C’est également un 
temps pour la qualification de la participation. Sa composition peut 
évoluer selon les thèmes abordés. 
 
Le Rendez-Vous des habitants se constitue en Conseil des 
Usagers pour participer aux évaluations des Conseils 
Thématiques, du diagnostic partagé et des nouvelles orientations 
du projet social.  
 

 
 

Composition 
 

 
La composition de l’instance de pilotage soit « Le Conseil des 
Usagers », reste ouverte. Nous avons fait le choix de ne pas 
procéder à des élections pour élire les membres du Conseil des 
Usagers afin de permettre une parole plus large et ainsi de 
favoriser la participation du plus grand nombre.   Les participants 
sont inscrits au Rendez-Vous des habitants ou aux Conseils 
Thématiques ou bien aux deux instances de participation en 
fonction de leur intérêt pour l’objet de l’instance.  
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3. ORGANIGRAMME 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORGANISATION DES RESSOURCES HUMAINES  
 

Nature du contrat  
Nom 

Prénom 

 
Fonction 

 
Diplôme 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

 
Année de 

recrutement 

 
MOUSTAHZI 

Djaouida 

 
Directrice 

 
DEPP, Licence+ DESJEPS 

 

 
X 

  
2004 

 
CHEBOUT Karim 

 

 
Animateur 

Directeur Adjoint 

 
BPJEPS option LTP, 

Maîtrise 

 
X 

  
2005 

 
BLOUZ Rachid 

 

 
Animateur 

Référent Famille 

 
Licence / DEJEPS 

 
X 
 

  
2007 

 
BOURGEOIS Charlotte 

 
Animatrice 

Référent ASL 

Master II 
Conseil Education 

Management 

 
X 

  
2011 

 
HAMRAOUI Khaled 

 
Animateur 

Référent Santé 

 
BPJEPS option LTP + D.U.T 

 
X 

  
2010 

 
DIOP Nafi 

 
Animatrice 

Apprentie DEJEPS 

 
BPJEPS 

 
 

 
X 

 
2017 

 
PASCI Nathalie 

 
Agent d’accueil et de 

communication 

 
Bac Prof. Bureautique 

  
4/5ème  

 
2001 

 
MEBAREK Fatiha 

 
Agent d’accueil 

itinérant (mercredi) 

 
BTS Assistante Manager 

 
 

 
 1/5ème  

 
2017 

 
VOISIN-GAUTHE 

Sophie  

 
Coordonnatrice ASL 

 

 
Formation formateur FLE 

  
1/4 

 
2002 

 
HEZER Karine 

 

 
Adulte relais 

 
Bac 

  
1/4 

 
2009 
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4. LE PARTENARIAT DU CENTRE SOCIAL  

 
Le Centre Social travaille de façon régulière ou ponctuelle sur des projets spécifiques avec les 
partenaires locaux et institutionnels suivants : 
 

NATURE DU 
PARTENARIAT 

 
LES PARTENAIRES 

 
 

Projets participatifs 

�  Le groupe de bénévole du « Rendez-Vous » des 
habitants 

�  Les associations de quartier 
�  Le Comité de quartier  
�  Le Service de développement durable 
 

 
 
 

Partenaires éducatifs 
 

 

�  Les écoles Maternelles et Elémentaires Jean Bonis 
�  Le service Jeunesse et citoyenneté 
�  Le collège Frédéric CHOPIN  
�  La Protection Maternelle Infantile 
�  Le conservatoire 
�  La médiathèque de L’ASTROLABE 
�  France Nature et Environnement 

 
 
 

Partenaires sociaux 
 

�  Service des Affaires Sociales 
�  La Maison départementale des Solidarités. 
�  Le Point d’Information Médiation Multiservices 
�  Melun Insertion Solidarité Accueil MELISA (Epicerie 

Sociale),  
�  Antenne CAF de Melun. 

 
 
 

Les partenaires du 
Nouveau  

Contrat de Ville 
 

�  Le Service de la Politique de la Ville de Melun 
�  Le Service du Programme de Réussite Educative 
�  Le service de Gestion Urbaine de Proximité et Sociale. 
�  CAMVS Porteur du Contrat de Ville 
�  La ligue des droits des femmes 

 
 
 
 
 
 
 

Les partenaires des  
Actions Santé et Bien-être 

 
 

�  CPAM  
�  CHU / Le Réseau Ville Hôpital 
�  La Maison du Diabète 
�  Centre Médical d’Examens de Santé  
�  Unafam  
�  ADS 77 
�  Ligue Contre Le Cancer  
�  Les Pompiers  
�  Infirmière du collège 
�  Association de Shiatsu  
�  Podologue, Dentiste, Diabétologue 
�  USP 
�  CAMVS 

 
 

Partenaires financiers 
 

�  La Caisse d’Allocations Familiales  
�  L’Etat 

 
 

Partenaires Techniques 
 

�  La Fédération Départementale des Centres Sociaux, 
�  Les Bailleurs Sociaux, 
�  Les Services Techniques de la ville de Melun. 
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5. ZONE D’INFLUENCE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     Le Centre Social Robert Schuman  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Modalités d’accès au Centre Social  
 
Le quartier Robert Schuman est un territoire 
enclavé, et excentré. 
Le quartier a été construit entre 1965 et 1968, 
il se situe entre la N6 et la N446. On y accède 
à pied par une passerelle qui enjambe la 
pénétrante et permet d’accéder au quartier 
Gaston -TUNC.  
 
Le réseau MELIBUS effectue la liaison entre 
la gare de Melun et le quartier de Montaigu 
avec les lignes L et D. 
 
Le CITALIEN gère une ligne reliant les 
centres de Sénart et le quartier.  
Les arrêts de bus se trouvent à l’entrée du 
quartier. 
 
Suite à la construction du Pôle Santé sud 
Seine et Marne et la mise en œuvre du 
NPNRU de nombreuses ouvertures sont en 
cours (rond point de l’hôpital…) ainsi que le 
passage du T Zen pour desservir le quartier 
mais aussi l’inscrire dans une cohésion 
urbaine et sociale. 
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6. FINANCES   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BUDGET PREVISONNEL 2018 DU CENTRE SOCIAL SCHUMAN 
CHARGES 2018  PRODUITS 2018 

COMPTE INTITULE  TOTAL 
CHARGES   COMPTE INTITULE  TOTAL 

PRODUITS 

60 Achats 20 803,00 
   70 Vente de produits finis prestataires 95 558,00 

              

61 Services extérieurs 5 100,00 
  

  
  

0,00 

              

62 Autres services extérieurs 6 849,00 
  

  
  

0,00 

              

63 Impôts et taxes 0,00 
  

  
  

0,00 

              

64 Frais de personnel 369 281,00 
  

74 Subventions d'exploitation 306 475,00 

              

65 Autres charges de gestion courante 0,00 
  

75 Produits de gestion 0,00 

              

66 Charges financières 0,00 
  

76 Produits financiers 0,00 

              

67 Charges exceptionnelles 0,00 
  

77 Produits exceptionnels 0,00 

              

68 Dotations aux amortissements, aux provisions et 
engagements  0,00 

  
78 Reprise sur provisions 0,00 

              

69 Impôt sur les bénéfices 0,00 
  

79 Transfert de charges 0,00 

              

TOTAL CHARGES 2018  402 033,00 
  

TOTAL PRODUITS 2018 402 033,00 
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AXE 5 :  
ACCES A LA CULTURE,  

SPORTS ET LOISIRS 
Sorties, ateliers, stages, 

séjours (enfants, familles et 
adultes) 

AXE 4 : 
INTERCULTURALITE 

Vivre ensemble et 
citoyenneté 

 
AXE 3 : SOUTIEN A LA 

PARENTALITE 
Réussite éducative et scolaire 

AXE 2 : SANTE 
Informer et sensibiliser 
sur les problématiques 

de santé repérées. 
 
 

 AXE 1 : ACCUEIL 
ACCES AUX DROITS / 

INTEGRATION 
Démarche administrative et d’aide 

sociale 
Ateliers Socio-Linguistiques 

 
AXE TRANSVERSAL  

Participation des habitants 
 

 
 
 
7. RAPPEL DES AXES DEVELOPPES POUR LE PROJET SOCIAL  2016 / 2019 
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Synthèse du projet conduit  
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PARTIE 2 : LA DEMARCHE D’ELABORATION DU PROJET SOCI AL 2019 / 2022 

 
1. DEMARCHE PARTICIPATIVE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La construction du Projet Social est participative comme indiqué par la circulaire CNAF 2016, relative à 
l’animation de la vie sociale. L’élaboration du projet Social 2018/202, s’est fait en 3 étapes clés : 
 

·  Etape 1 :  Evaluation collective  
 

Dans le cadre des Conseils thématiques : 
 
Nous avons activé un conseil consacré à l’évaluation par axe de travail à l’exception de l’axe « accès à 
la culture, aux sports et aux loisirs » que nous avons travaillé dans le cadre du Rendez-Vous des 
Habitants : 
 
- Conseil parentalité 
- Conseil accès aux droits 
- Conseil santé 
- Conseil vivre ensemble, citoyenneté, inter culturalité 
 
Dans le cadre du Rendez-Vous des Habitants constitués en Conseil des Usagers nous avons évalué : 
 
- L’accès à la culture aux sports et aux loisirs 
- La participation transversale des habitants 
- La qualification des bénévoles  
 
Les différentes évaluations ont été renforcées par les données des rapports d’activités et l’analyse des 
professionnels de l’équipe du Centre Social. 

 
·  Etape 2 :  Diagnostic partagé  :  
 

1. Diagnostic partagé impliquant les usagers du Centre Social, les acteurs associatifs et les partenaires 
institutionnels a été réalisé par l’organisation de réunions collectives (technique du brainstorming) et à 
l’aide d’entretiens individuels.  
2. Diagnostic partagé hors les murs : L’équipe du Centre Social est partie à la rencontre des habitants 
du quartier pour échanger avec eux et recenser leurs attentes.  
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3. Le « Rendez-Vous des Habitants » s’est organisé en Conseil des Usagers afin de participer et de 
compléter le diagnostic partagé. L’équipe du Centre Social a renforcé ses éléments de diagnostic 
collectés avec des données quantitatives et qualitatives relevant des :  
 

- Eléments statistiques      
- Eléments NPRNU (Diagnostic en marchant…) 
- Eléments des bailleurs 
- Eléments Ville (Mairie +, CCAS, Service Jeunesse…) 

 - Expression de la parole des habitants à l’accueil, lors d’activités ou de sorties 
 

·  Etape 3 : La concertation  
 
L’implication transversale des membres du « Rendez-Vous des Habitants » et l’expression des 
Conseils Thématiques constituent la démarche de l’élaboration du projet social. Pour ce faire nous 
avons procédé en 3 étapes :  

- Formalisation de la démarche de renouvellement du projet social 
- Organisation du diagnostic partagé 
- Définition des axes de développement 2019/2022 

 
Le diagnostic partagé a été nourri par les échanges et les réflexions lors des différentes réunions 
collectives (usagers / habitants / acteurs associatifs et partenaires institutionnels) mais aussi par les 
habitants lors de l’action de consultation hors les murs. Il a été complété et validé par « le Rendez-
Vous des habitants » constitué en Conseil des Usagers.  
 
 

.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. PROBLEMATIQUES REPEREES  
 
Le quartier Robert Schuman est en pleine mutation et la peur du changement est fortement exprimée, 
notamment s’agissant d’éventuelles destructions d’immeubles dans le cadre du NPNRU. L’équipe du 
Centre Social est à l’écoute de ces inquiétudes et travaille en partenariat avec le service de la Gestion 
Urbaine Sociale de Proximité. En effet nous orientons les habitants en quête d’information en lien avec 
le NPNRU vers les ateliers de concertation mis en place par la ville.   
Le projet doit être axé sur : 

 
Accueil, accès aux droits / Intégration 
Education et le Soutien à la Parentalité 
La Santé 
L’agir ensemble (solidarité citoyenne),  
Axe transversal : La Participation des Habitants.  
 

Le projet social place les habitants au cœur de l’action.  
 

Les instances participatives  :  
1. Les membres du Conseil Thématique par axe :  

- Habitants / Associations  
- Partenaires / Institutionnels   
- Les services de la Ville 

2. Les membres du « Rendez-Vous des Habitants » constitué en 
Conseil des Usagers participent au diagnostic partagé. 
 
Toutes ces instances partagent et valident le diagnostic pour le 
renouvellement de l’agrément du Centre Social. 
Elles valident également les orientations. 
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PARTIE 3 : L’EVALUATION DU PROJET SOCIAL 2016-2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                    Le projet Social    
                Un projet participatif 
 
La participation initiée dans le « Rdv des habitants » 
s’est organisée autour de : 
- l’accueil et la formation des bénévoles,  
- Une instance d’évaluation et de validation des 
orientations, 
- L’élargissement de la participation via les Conseils 
Thématiques, 
Perspectives : Développer une participation 
plurielle (les papas) et dès le plus jeune âge 
(conseils des enfants) 
 

L’Accès à la cul ture, aux sports et aux Loisirs  
Le Centre Social propose aux familles une programmation participative  
autour de l’accès à la culture, aux sports et aux loisirs. Nous avons 
accompagné 111 familles, 15 familles sont parties en séjours dont 4 en 
départ autonome. Deux bénévoles nous ont aidé pour l’encadrement. 
Cette activité nous a permis de faire connaitre le Centre Social à de 
nouvelles familles et de favoriser le lien parents / enfants. Pour l’équipe 
du Centre Social il s’agit d’un moyen pour mieux connaitre les familles et 
les enfants afin de recenser les problématiques. 
Perspectives : Intégration de la gestion des loisir s à la parentalité 
afin de rendre les parents acteurs d’une programmat ion adaptée.  
 

Vivre Ensemble Citoyenneté  
Le Centre Social a encouragé et soutenu de nombreuses 
initiatives d’habitants, notamment dans le domaine de la 
solidarité.  Depuis plusieurs années, les associations, les 
bénévoles et les habitants se mobilisent pour venir en aide à des 
publics fragilisés. Un partenariat  s’est organisé avec le centre 
d’hébergement d’urgence de la Croix Rouge, ce qui a permis de 
venir en aide par des dons de vêtements, de repas à des 
résidents. 
Perspectives : Poursuite de la dynamique solidaire et mise 
en place d’un parcours citoyen.  

Education / Parentalité  
Les nombreuses actions de soutien à la parentalité (conférences, conseils 
éducation, stage parentalité, rdv des parents…) ont permis :  
- Une augmentation de la fréquentation, 
- Une meilleure connaissance des parents par l’équipe du Centre Social 
et des partenaires éducatifs, 
Cependant le manque de disponibilité de certains parents et partenaires 
impacte l’efficience de nos actions.  
Nos locaux ne sont pas toujours adaptés à nos activités. 
Perspectives : On se doit pour optimiser notre inte rvention de :  
- Communiquer davantage et mieux,   
- Adapter nos actions aux contraintes des parents  
(horaires, traductions…),  
- Intégrer les activités culturelles, sportives et de loisirs au soutien à 
la parentalité.  

Santé 
La prévention santé et bien-être s’est imposée comme axe de travail en raison de 
la forte précarité qui caractérise la population du quartier. Un travail collaboratif 
avec les partenaires de santé et les habitants eux-mêmes, a permis à l’équipe du 
Centre Social de développer une action de prévention globale (atelier 
hebdomadaire « santé et bien-être »), la promotion d’activités physique (futsal, 
zumba, les marches estivales…) mais aussi une action ciblée sur des 
problématiques repérées (octobre rose, forum diabète, prévention bucco-dentaire, 
vaccination…). Nous pouvons faire état de résultats significatifs en matière de 
prise en charge ou de suivi (bilan de santé cpam gratuit, liens avec la maison du 
diabète). 
Perspectives : Cependant les sujets de santé sont t oujours difficiles à 
aborder, nous devons de ce fait :  
- Adapter notre communication,  
- Travailler sur la prévention des maladies actuell es (la maladie du soda, les 
allergies) 
- Créer une dynamique globale de « vivre en forme »  
 

Accueil / Accès aux Droits  / Intégration  
L’accueil est un poste central du Centre Social à temps plein depuis 
Février 2017 (suite au 1er agrément en avril 2016), 
- Les demandes d’aides administratives  représentent la majorité du 
temps d’accueil (Santé, Caf, Emploi…), 
- Mise en place d’animations thématiques  sur l’accès aux droits 
relatives à la scolarité, info Caf, Impôt, … 
- Bien que le flux de l’accueil ce soit développé nous faisons face à 
d’importantes difficultés liées à l’espace limité et à une absence de 
confidentialité. La mise en place de permanences nouvelles telles que 
l’écrivain public pourrait répondre à l’importante demande du public.   
Perspectives : Le projet de travailler sur la fract ure numérique est 
indispensable pour favoriser l’autonomie des usager s. Pour sa 
communication le Centre Social devra utiliser de no uveaux 
supports.  
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EVALUATION DE L’AXE TRANSVERSAL 
PARTICIPATION DES HABITANTS  

      ��� �  Animation Globale  
       ��� �  Animation Collective Famille 
 

OBJECTIF GENERAL 
 
Favoriser le pouvoir d’agir via la participation des 
habitants et associations 
 

 
 

Non atteint 
 

 
Partiellement  

 
Atteint 

  

Evaluation des objectifs : Reprendre les objectifs et compléter l’indicateur de 1 à 5 
1 : Tout est à faire – 2 : en cours de réalisation – 3 : à approfondir – 4 : objectif atteint   
5 : résultats au-delà des attentes  
Objectifs opérationnels : 
 
Faire le lien entre l’instance du « Rendez-Vous 
des Habitants » et les Conseils Thématiques 

 
 

Soutien aux initiatives habitants et associations 
 
 

1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 

Public ayant participé à l’action  
Les bénévoles du CS Schuman et les habitants 
du quartier, des bénévoles du quartier Jules 
Ferry, des usagers des autres centres sociaux de 
la ville de Melun, les usagers du Centre Social de 
la ville du Mée sur Seine / les résidents du 
Centre d’Hébergement d’Urgence de la Croix 
Rouge.  
 
Partenariat établi  
FDCS77 / CAMVS / les associations locales/ 
l’ANCV / L’APAM / le groupe scolaire Jean Bonis 
/ le collège Frédéric CHOPIN , l’Espace Jeune 
Schuman /  les services de la Ville de Melun.  

Résultats obtenus / indicateurs 
Actions de formation de par :  
·  Un séjour participation des habitants à la 

découverte des Centres Sociaux de Marseille, 
·  Des rencontres avec des acteurs locaux. 

GUSP / Vie Associative / CAMVS,  … 
·  8 projets d’habitants ou d’associations ont été 

réalisés avec le soutien de l’équipe du Centre 
Social. (Citoyenneté, santé, environnement) 

IMPACTS :  
·  La mise en place des conseils (éducation, 

parentalité, accès aux droits santé) a 
permis une organisation de l’instance 
du « Rendez-Vous des Habitants ». Les 
bénévoles et associations de cette 
instance ont une action participative 
globale dans le projet social.  

·  La participation des Conseils 
Thématiques a impacté positivement le 
« Rendez-Vous des habitants » qui a vu 
sa fréquentation augmenter.  

·  La multiplication des conseils demande 
une disponibilité très importante, ce qui 
peut être un frein à la mobilisation. C’est 
pour cela que nous avons regroupé 
certains axes. (Accès loisirs / parentalité, 
et accès aux droits/ santé). Nous sommes 
passés de 6 à 4 conseils.  

Implication des habitants : 
Le niveau de participation des habitants a progressé. L’équipe du Centre Social continue son travail 
de développement avec des habitants et des associations qui sont dans l’action. Le Centre Social 
soutient les initiatives dans un accompagnement pratique, matériel ou financier. Nous sommes 
passés de « construire avec les habitants » à « les accompagner » dans des projets d’intérêt général 
pour le bien vivre ensemble.  
Difficultés rencontrées : 
Manque de représentativité principalement pour les « papas ». 
Décalage entre le temps d’action des initiateurs de projets (quasi spontané parfois) et celui du Centre 
Social qui doit respecter les procédures de validation et les délais de communication.  
Perspectives : 

�  Poursuivre le soutien aux initiatives 
�  Favoriser la participation des papas et les accompagner dans la constitution d’une 

association 
�  Accompagner la création d’un Conseil des Enfants  
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EVALUATION DE L’AXE 1 : ACCUEIL / ACCES AUX DROITS / INTEGRATION 
 
      ��� �  Animation Globale  
       ��� �  Animation Collective Famille 
 

OBJECTIF GENERAL 
 
Accueillir, orienter et informer le public 
 
 

 
 

Non atteint  
 

Partiellement  
 

Atteint 
  

Evaluation des objectifs : Reprendre les objectifs et compléter l’indicateur de 1 à 5 
1 : Tout est à faire – 2 : en cours de réalisation – 3 : à approfondir – 4 : Objectif atteint   
5 : résultats au-delà des attentes  
Objectifs opérationnels 
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1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 

Public ayant participé à l’action : 
- Les habitants de la ville de Melun 
- Les associations : Les Mamans 

Citoyennes, Amicale de la tour TMH 
 

Partenariat établi : 
- Assistante sociale de la Maison Des 
Solidarités 
- Les associations du quartier  
- Service Jeunesse 
- APAM, PIMMS, OPH77 
- Collège F. Chopin 
- CAF 
- PMI 
 

Résultats obtenus / indicateurs 
·  753 demandes hors activités du Centre Social 

/ Aides administratives : Santé (rdv médical, 
mutuelle) Dossiers CAF Emploi. 

·  Animation thématique de l’accueil :  
Impôts, dossier scolaire, bourses, information     
CAF… 

·  Exposition Droits des Femmes 
·  3 actions d’auto-financements (séjours, 

actions de solidarité) 
·  Ateliers Sociolinguistiques. Ils accueillent 26 

personnes. 
·  La plateforme linguistique permet l’orientation 

des apprenants selon leurs situations (primo-
arrivant, signataire du Contrat d’Intégration 
Républicain…) 

  
IMPACTS :  
L’accueil à temps plein a permis d’augmenter les flux 
d’accueil car le Centre Social est largement identifié 
par les habitants comme un lieu d’écoute, 
d’échanges et d’accompagnement. 

Implication des habitants  
Les habitants sont dans le « Faire » et l’accueil devient alors le point de départ de nombreux projets 
et un pôle ressources pour les usagers et l’équipe du Centre Social. 
 
Difficultés rencontrées 
L’agencement de l’équipement du centre ne permet pas un accueil dans les meilleures conditions : 
espace limité, absence de confidentialité. Ces mauvaises conditions impactent le maintien et le 
développement des permanences de l’accès aux droits. 
 
Perspectives : 

�  Réduire la fracture numérique afin de rendre autonomes les usagers. 
�  Améliorer la communication. 
�  Groupe de travail « Accès aux droits » dans le cadre de la Convention Territoriale Globale 

signée en 2016 entre la Ville et la CAF 
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EVALUATION DE L’AXE 2 : PREVENTION SANTE / BIEN-ETR E 
     
      ��� �  Animation Globale  
       ��� �  Animation Collective Famille 
 

OBJECTIF GENERAL 
Sensibiliser à la bonne santé et au bien-
être. 
 

 
 

Non atteint  
 

Partiellement  
 

Atteint    
Evaluation des objectifs :  

- Motiver les usagers à pratiquer une activité physique favorable à leur santé 
- Intégrer cette démarche dans une prise en charge alimentaire 
- Créer un réseau entre les participants et des professionnels de la santé et de la forme. 

Evaluation des objectifs : Reprendre les objectifs et compléter l’indicateur de 1 à 5 
1 : Tout est à faire – 2 : en cours de réalisation – 3 : à approfondir – 4 : Objectif atteint   
5 : résultats au-delà des attentes  
 

Objectifs opérationnels 
Donner des repères pour l’équilibre 
alimentaires 

 
 

Proposer un relais vers les organismes 
sociaux et les associations locales de 
santé. 

 
 

Authentifier la sédentarité par les 
bénéficiaires eux-mêmes pour les rendre 
acteur de leur changement. 

 
 

1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 

Public ayant participé à l’action  
Ce dispositif est ouvert à tous les habitants 
de Melun concernés par ces questions de 
santé ou / et du bien-être. Nous touchons 
tous les publics. 
Partenaire 
Ecole de Shiatsu, coach sportif, podologue     
Maison du Diabète, CPAM, réflexologue, 
dentiste, infirmier, diététicienne, CAMVS, 
gynécologue et la ligue contre le cancer. 

Résultats obtenus / indicateurs 
 

·  La richesse du partenariat 
·  Diversité des actions proposées 
·  La communication verbale (bouche à oreille) 

diffusée largement par les habitants  
·  Réunions avec les usagers pour recenser les 

attentes 
 

Ces trois dernières années nous avons organisé 3 
événements majeurs :  
 
Un Forum santé  avec 120 participants. 80 
participants se sont inscrits au centre d’examen de 
santé. Nous y avons accompagné 30 personnes. 

 

Octobre rose , Il y a eu 200 personnes mobilisées sur 
les villes de Melun, Dammarie les lys et le Mée sur 
Seine. La somme de 1000€ a été collectée pour la 
ligue contre le cancer. 

 

Forum Diabète,  100 personnes ont participé. 80 ont 
fait un dépistage. 35 ont été diagnostiqués diabétiques 
et 50 se sont inscrites au dispositif SOFIA. 
 

Implication des habitants  
Implication de notre public dans toutes les actions santé 
Les participants sont aussi relais d’information  
Difficultés rencontrées 

'  Sujet difficile à aborder (sensible et intime) 
'  La question de la santé n’est pas vécue comme une priorité 
'  Manque de communication sur les dispositifs existants 

 

Perspectives  
�  Réduire le nombre de personnes qui ne sont pas informées par les dispositifs de santé avec 

une meilleure communication, 
�  Poursuivre le travail de prévention de certaines maladies qui font l’actualité (maladie du 

soda…), 
�  Créer une dynamique globale de « Vivre En Forme » 
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EVALUATION DE L’AXE 3 : EDUCATION / PARENTALITE 
 

          ��� �  Animation Globale  
       ��� �  Animation Collective Famille 

 
OBJECTIF GENERAL 
Développer l’accompagnement et le soutien 
des parents dans leur rôle. 
 

 

 
Non atteint 

 

 
Partiellement  

 
Atteint 

 
Evaluation des objectifs : Reprendre les objectifs et compléter l’indicateur de 1 à 5 
1 : Tout est à faire – 2 : en cours de réalisation – 3 : à approfondir – 4 : Objectif atteint   
5 : résultats au-delà des attentes 
Objectifs opérationnels : 
 
Consolider les liens parents enfants / parents – 
acteurs éducatifs 

 
 

Formaliser le réseau parentalité 
 
 

Favoriser la réussite scolaire  

1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 
Public ayant participé à l’action : 
 
Les familles et les adultes du quartier Robert 
Schuman.  
 
Partenariat établi : 
Les bénévoles du Centre Social, Les Mamans 
Citoyennes, l’amicale des locataires TMH et 
OPH 77, l’espace jeune Schuman, l’école 
maternelle et primaire Jean Bonis, le collège 
Frédéric Chopin, l’APAM, l’association de 
médiation « Cœur’el » et « Coquelicot », 
l’inspecteur académique de l’éducation 
nationale, L’Astrolabe, Le Programme de 
Réussite Educatif, la Caisse d’Allocation 
Familiales. 
 

Résultats obtenus / indicateurs : 
 

·  12 actions parents/enfants 
·  11 sorties familles 
·  2 ateliers réguliers 
·  5 rencontres collectives 
·  6 partenaires ont reçu et accompagnés des 

parents 
·  27 parents orientés 
·  Création du conseil « Parentalité – 

Education » 
·  12 réunions de préparation 
·  9 partenaires et 6 parents présents aux 

différentes réunions 
·  15 propositions d’actions dont 5 organisées 

Accompagnement à la Scolarité 
Dispositif permettant d’aider les enfants à mieux 
vivre l’école et d’accompagner les parents dans la 
scolarité de leurs enfants. Travail étroit avec les 
écoles et les parents afin de créer ou d’améliorer 
les relations. 
 
Impacts :  
 

·  Augmentation de la fréquentation  
·  Meilleure connaissance pour les parents 

des partenaires éducatifs 
 

Implication des habitants : Les parents sont un des acteurs du conseil « éducation / parentalité ». 
Ils participent aux différentes réunions afin de concevoir et de mettre en œuvre les actions. 
 
Difficultés rencontrées :  
- La difficulté à recruter et le coût important des intervenant, 
- Les mutations du principal du collège, des directeurs de l’école maternelle et primaire la même 
année 
- Les départs des familles de la gendarmerie 
- Le manque de disponibilité des parents et des partenaires 
 
 
Perspectives :  

�  Développer la communication  
�  Adapter les actions aux contraintes des familles 
�  Intégrer l’axe « accès aux loisirs et à la culture » 
�  Intégrer les familles arrivant dans les nouvelles constructions (Jules Ferry) 
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EVALUATION DE L’AXE 4 : VIVRE ENSEMBLE  
EDUCATION A LA CITOYENNETE 

     
      ��� �  Animation Globale  
       ��� �  Animation Collective Famille 

 
OBJECTIF GENERAL 
Agir ensemble dans l’intérêt général 
 
 

 
 

Non atteint  

 
Partiellement  

 
Atteint 

  
Evaluation des objectifs : Reprendre les objectifs et compléter l’indicateur de 1 à 5 
1 : Tout est à faire – 2 : en cours de réalisation – 3 : à approfondir – 4 : Objectif atteint   
5 : résultats au-delà des attentes  
 
Objectifs opérationnels : 
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1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 

Public ayant participé à l’action : 
- Les bénévoles du Centre Social Robert 
Schuman 
- Les habitants du quartier Robert Schuman 
- Les résidents du foyer d’hébergement 
d’urgence de la croix rouge 
 
 

Partenariat établi : 
Le service jeunesse, l’association Les Mamans 
Citoyennes, l’amicale de la Tour Robert 
Schuman, l’amicale TMH, le CHU, 
Le Sentier, la Croix Rouge, la CAMVS, le CCAS, 
Le SAMU Social 
 
 

Résultats obtenus / indicateurs : 
80% des bénévoles sont impliqués 
Des familles fréquentant rarement le Centre 
Social se sont mobilisées 
10 partenaires se sont investis au côté du Centre 
Social 
2 maraudes avec distributions de vêtements 
chauds 
2 repas solidaires organisés dont 1 noël solidaire  
3 distributions de repas  
2 Récoltes de vêtement et une dizaine d’ateliers 
couture afin de réaliser des bonnets et des 
écharpes 
 
Impacts : 
 

Ressenti des habitants et des bénévoles : 
Ces actions ont permis aux bénévoles et aux 
familles du Centre Social de contribuer à un 
moment de partage et de solidarité envers des 
personnes en situation de forte précarité. 
 
Ressenti de personnes touchées : 
Les résidents tout comme les partenaires ont 
partagé un moment festif plein de générosité et 
d’échanges dans une période de l’année où la 
solitude peut être destructrice. 

Implication des habitants : 
Proposition de la part des bénévoles de mettre en place des actions solidaires durant l’hiver. 
Ecriture du dossier FPH (Fond de Participation des Habitants) par un habitant pour solliciter des 
financements (1400€) au total. 
Actions d’auto-financement pour réaliser les actions solidaires (ventes de gâteaux, soirée, …)  
 
Difficultés rencontrées : 
- Gestion horaire de l’équipe / actions chronophages 
Perspectives : 

�  Accompagner les habitants dans des actions de solidarité afin de favoriser une dynamique 
d’échange et de mixité 

�  Proposer un parcours citoyen pour mieux appréhender le fonctionnement de nos institutions 
et les organismes financeurs afin de pouvoir réaliser les projets présentés. 
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EVALUATION DE L’AXE 5 
ACCES AUX PRATIQUES CULTURELLES, SPORTIVES ET DE LO ISIRS 

     
      ��� �  Animation Globale  
       ��� �  Animation Collective Famille 
 

OBJECTIF GENERAL 
Favoriser l’accès aux loisirs, à la culture et aux 
vacances. 
 

 

 
Non atteint  

 
Partiellement  

 
Atteint 

  

Evaluation des objectifs : Reprendre les objectifs et compléter l’indicateur de 1 à 5 
1 : Tout est à faire – 2 : en cours de réalisation – 3 : à approfondir – 4 : objectif atteint   
5 : résultats au-delà des attentes. 
Objectifs opérationnels 
Informer les familles des ressources mises à 
leurs dispositions. 

 
 

Accompagner les usagers vers l’accès à la 
culture, aux loisirs et aux vacances. 

 
 

Formaliser le réseau partenarial. 
 
 

1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 

1 2 3 4 5 

Public ayant participé à l’action  
Les familles et adultes du quartier Robert 
Schuman. 
Partenariat établi  
Les bénévoles du Centre Social, les Mamans 
Citoyennes, l’amicale des locataires TMH et 
OPH77,  l’ANCV, l’espace jeune Schuman, 
l’école J.Bonis, le collège F.CHOPIN, l’APAM, 
l’Astrolabe, le musée de la gendarmerie et le 
cinéma les variétés, la CAF. 

Résultats obtenus / indicateurs 
·  111 familles accompagnées 
·  45 familles informées 
·  7 acteurs impliqués 
·  2 bénévoles encadrants 
·  125 participants dont 22 pères 
·  15 familles parties en séjours dont 4 

accompagnées en départs autonomes 
·  12 réunions de préparation 
·  7 acteurs impliqués 
·  5 bénévoles présents 
·  27 propositions et 12 activités organisées 

 
IMPACTS :  
 

·  Liens familiaux consolidés 
·  Valorisation des familles 
·  Meilleure connaissance des familles 

Implication des habitants : L’équipe du Centre Social s’est appuyée sur le « Rendez-Vous des 
Habitants » qui est connu depuis plusieurs années pour être un moment convivial afin de favoriser la 
participation des habitants. L’équipe avait animé les rencontres en utilisant des techniques 
d’animation variées (le brainstorming, l’expression libre…). Les habitants ont pu faire des 
propositions et organiser des activités et des sorties. L’un des objectifs était de formaliser le 
partenariat mais aussi de mutualiser les moyens techniques, financiers et humains en s’appuyant sur 
les savoirs et les ressources de chacun. Compte tenu de l’investissement que cela représentait, nous 
avons dû nous résoudre à ne pas mettre en place de « conseil accès aux loisirs et à la culture ».  
Difficultés rencontrées : 
- Moins d’intérêt pour les activités culturelles 
- La dissolution de l’association « Culture du cœur » 
- Une demande plus forte que l’offre pour les sorties de loisirs 
- Le nombre de places proposées 
- Les difficultés sociales et financières des familles 
- Les disponibilités des parents et des partenaires 
Perspectives : 
- Accompagner l’encadrement d’activités des parents 
- Adapter une programmation par rapport aux personnes actives 
- Solliciter d’autres ressources 
- Sensibiliser et proposer une palette d’activités culturelles plus large et adaptée afin d’améliorer 
positivement « le bagage culturel » 
- Développer la démarche d’accompagnement des parents dans la proposition culturelle et de loisirs 
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PARTIE 4 : DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE  
 

1. ELEMENTS DE CONTEXTE  
 

Une précarité grandissante et de l’inquiétude face à un changement à venir. 
 

- 198 logements (OPH 77 et TMH) 
- 249 allocataires (9.4% des allocataires de Melun) 
- 30% des locataires sous le seuil de pauvreté 
- 22.9% des ménages ont des revenus constitués de 100% d’aides sociales 
- 97.8% des locataires perçoivent l’APL 

 
Une population vieillissante 26,8% des titulaires de bail ont plus de 65 ans. Il peut toutefois s’agir de personnes 
qui sont restées titulaires de leur bail et qui parfois accueillent les générations suivantes. 27% des résidents ont 
moins de 14 ans contre 22% sur la commune de Melun et 18,4% au niveau national. 
 
La taille des ménages sur le Plateau de Corbeil est de 2.5 contre 1.9 dans le centre de Melun, à Schuman il 
s’élève à 3.2. 25% des familles se composent de plus de 5 personnes, contre 6% sur la commune de Melun. 
 
Le taux de foyer monoparentaux est de 28% sur le plateau de Corbeil contre 15,3% sur le territoire national. C’est 
un indicateur de fragilité sociale particulièrement important. 
 
Les habitants sont souvent très attachés à leur logement, au quartier et beaucoup sont dans l’impossibilité de 
déménager pour des raisons financières (montant des loyers).  
 
On constate très peu de mixité des catégories socio-professionnelles sur le quartier soit 41% d’employés et 
41.7% d’ouvriers. Un taux de chômage de 23.2% touche la population active. Un décrochage scolaire avéré et un 
faible niveau de formation avec un manque de parcours professionnel. (INSEE  / IRIS 2013) 
 
Elément de mutation  : 
 
Le Santé pôle Sud Seine-et-Marne fait face au quartier Robert Schuman et a ouvert en Juin 2018. A terme le site 
accueillera environs 2500 salariés ; l’attractivité de ce secteur va être importante et l’urbanisation de la Butte 
Beauregard marquera l’arrivée d’une nouvelle population active sur le secteur. 
 
L’ouverture du Pôle Santé sud Seine et Marne va permettre de proposer une proximité pour les soins.  
 
Les leviers  : 
 
- La concertation NPRNU pourrait permettre une meilleure projection des habitants dans leur futur nouvel 
environnement (appropriation du projet) 
- Nouveau lien possible avec le quartier Jules Ferry, la butte de Beauregard et l’éco-quartier 
- Les nouveaux dispositifs de l’État en matière d’éducation : dédoublement des classes de CP et les devoirs faits 
au collège 
 
- La dynamique de réseau d’acteurs éducatifs et sociaux sur le territoire favorise une co-construction avec les 
familles et les associations 
 
- Une solidarité citoyenne active qui s’exprime avec une volonté de « faire ensemble » pour mieux vivre ensemble 
 
L’équipe du Centre Social propose un projet de développement en collaboration avec les habitants, les 
associations et les acteurs institutionnels du territoire. Le développement ciblera :  
 

- L’accueil l’accès aux droits, l’intégration 
- La parentalité, l’éducation, 
- La solidarité citoyenne 
- La santé 
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2. PROBLEMATIQUES REPEREES ET PISTES DE RESOLUTION 
 

 

 

 

 

 

 

AXE TRANSVERSAL : LA  PARTICIPATION DES HABITANTS 
Les problèmes repérés Les outils Les pistes de travail  

- Manque de mixité dans la 
participation (social et homme / 
femme) 
 
 
 

- Le Rendez- vous des habitants 
- Conseils thématiques, 
- Poste d’accueil 
- Les actions citoyennes 
 
 

- Développement d’une participation plurielle 
intégrant les pères de famille 
- Favoriser la participation dès le plus jeune âge 
avec la constitution du Conseil des Enfants 

L’ACCUEIL ET L’ACCES AUX DROITS  
Les problèmes repérés Les outils Les pistes de travail  

- Espace réduit  
- Manque de confidentialité 
(Accueil + permanence) 
- Demandes administratives trop 
importantes pour être gérées par 
l’agent d’accueil  
- Manque d’autonomie avec l’outil 
informatique (fracture numérique) 
- Communication par assez ciblée  

- Orientation vers les autres centres 
sociaux ou les services de la ville 
 
- Améliorer la communication, via les 
nouvelles technologies 

- Organisation d’info flash sur l’accès aux droits, 
- Projet d’équipement et d’ateliers pour réduire 
la fracture numérique 
-  Création d’une Newsletter trimestrielle 

LA  SANTE  
Les problèmes repérés Les outils Les pistes de travail  

- Précarité générale  
 
 
 
 
 
 
 

- la CAMVS 
- L’animateur référent 
- Un partenariat à développer 
- Lien avec le poste d’accueil  

- Adapter notre communication 
- Travailler sur la prévention des maladies 
actuelles (la soda, allergies) 
- Créer une dynamique globale de « vivre en 
forme » 
 

L’EDUCATION / PARENTALITE 
Les problèmes repérés  Les outils Les pistes de travail  
 
- Renouvellement des 
directions des écoles et du 
collège 
- Manque de disponibilité 
de certains parents et 
partenaires 
 

- Relations privilégiées avec les parents 
et les partenaires  
- Développement des actions 
parentalité 
- Support des activités sportives pour 
les pères de famille afin de mieux les 
impliquer 
 
 
 
 

- Mise en place du RDV des parents afin de rendre 
acteurs les parents dans leurs rôles de 1er éducateurs 
- Stage parentalité : donner des outils pour se former et 
se perfectionner (méthode Montessori) 
- Intégration de l’axe accès culture, loisirs et sport à 
l’axe parentalité 
- Responsabilisation des parents pour la programmation 
d’activités 
- Optimiser notre intervention avec une meilleure 
communication 
 

L’ACCES A LA CULTURE SPORTS ET LOISIRS 
Les problèmes repérés Les outils Les pistes de travail 

- Activités de loisirs : plus de 
demandes que d’offres 
- Demande pour les activités de 
consommation encore importante 
- Le coût des activités reste encore 
élevé pour certaines familles 
 

- Sensibilisation pour l’intérêt des 
activités culturelles et sportives 
(programmation culturelle et action 
vitalité) 
 
 

- Intégration de l’axe accès à la culture, aux 
loisirs et sports dans celui de la parentalité afin 
de rendre les parents acteurs de la 
programmation 
 
 

L’AGIR ENSEMBLE ET SOLIDARITE CITOYENNE  
Les problèmes repérés Les outils Les pistes de travail 

- Public en situation de précarité 
- Enclavement du quartier 

- L’implication des habitants, 
- Dynamique solidaire 
- Volonté d’agir pour améliorer les 
conditions de vie 

- Soutien aux initiatives 
- Parcours citoyens 
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AXE 4  
« L’AGIR ENSEMBLE » 

Solidarité Citoyenne 
 

AXE 3 
 EDUCATION  

SOUTIEN A LA PARENTALITE 
 

ACCES A LA CULTURE AUX 
SPORTS / LOISIRS 

 AXE 1  
ACCUEIL / ACCES AUX DROITS / 

INTEGRATION 
Démarches administratives 

 et d’aide sociale 

 
AXE TRANSVERSAL  

Participation des habitants 
 

 AXE 2  
PREVENTION SANTE  

ET BIEN-ETRE 

 
2. DEFINITION DES AXES 2019 / 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 23 

 
PARTIE 5 : PROJET SOCIAL 2019 / 2022 

 
 
1. DEFINITION DES ORIENTATIONS DU PROJET SOCIAL  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACCUEIL  
ACCES AUX DROITS 

INTEGRATION 

EDUCATION 
PARENTALITE 

SOLIDARITE  
CITOYENNE 

Analyse de l’évaluation  
du projet 2016 / 2018  

·  Continuer à accompagner et 
développer la participation 

·  Pallier la fracture numérique 
·  Aider au traitement administratif 

des dossiers, 
·  Informer sur les droits 
·  Communiquer sur l’action 

parentale 
·  Poursuivre la proposition de loisirs 
·  Développer la solidarité 

Indicateurs majeurs  
du diagnostic partagé  

·  Beaucoup de demandes accès Internet, 
·  L’aide administrative (majorité des 

demandes de l’accueil) 
·  Difficultés d’orientation des publics 

(mobilité, manque d’autonomie, urgence 
des demandes) 

·  Méconnaissance des droits (handicap, 
santé, retraite) 

·  Nécessité d’accompagner les parents 
dans leurs actions parentales 

·  Volonté de mettre en place des actions 
de solidarité 

 

Définition des or ientations du projet social 2019 / 2022 : 
 

·  Développement de l’accès aux droits 
·  Réduction de la fracture numérique 
·  Soutien à la parentalité 
·  Favoriser la réussite scolaire 
·  Favoriser l’intégration des personnes d’origine 

étrangère 
·  Favoriser la participation des habitants 
·  Soutenir la solidarité citoyenne 

 
SANTE 
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2. LA PARTICIPATION AU CŒUR DU PROJET SOCIAL    
  
 
La participation s’est construite autour du « Rendez-Vous des Habitants » avec des bénévoles, des 
usagers, des associations et des partenaires. Il s’agit d’un temps de rencontres et d’échanges sur la vie 
du Centre Social et du quartier essentiellement. 
 
En effet, si les projets sont initiés sur des problématiques du territoire, ces mêmes initiatives ont une 
influence au-delà du quartier. Les actions santé, solidarité, éducation, ... ont rencontré leur public aussi 
en dehors du quartier. Ce temps hebdomadaire, lieu d’expression et d’écoute, a évolué en instance de 
co-construction, d’évaluation et de validation du projet social. C’est également dans cette « ruche » 
qu’a été créée l’association « Les Mamans Citoyennes ». Cette instance, berceau de la participation au 
sein du Centre Social, s’est aujourd’hui centrée sur le développement et l’organisation de la 
participation. La mise en place des Conseils Thématiques en 2016 lors du 1er agrément CAF du Centre 
Social a permis de rationaliser et d’ouvrir la participation en fonction de l’intérêt des participants.  
 
Nous avons ainsi activé 4 conseils sur des thématiques :  
- Accueil / Accès aux droits 
- Education / Parentalité 
- Santé  
- L’Agir Ensemble et Solidarité Citoyenne  
 
Nous avons donc une participation ouverte car nous avons fait le choix de ne pas procéder à des 
élections pour favoriser la participation « spontanée » et la parole plurielle. Les bénévoles, usagers, 
habitants ou associatifs se voient proposer un parcours avec une première étape explicative de la 
démarche au « Rendez-Vous des Habitants ». 
 
Les habitants peuvent ainsi participer en fonction de leurs centres d’intérêts et de leurs compétences 
(expériences, savoir-faire…) en décidant de s’impliquer via l’instance de participation « le Rendez-Vous 
des Habitants ». La participation peut aussi s’exprimer à travers l’adhésion à des associations de 
quartier ou encore en participant à un ou plusieurs Conseils Thématiques.  
 
Nous devons noter cependant que la participation des habitants est plus importante aujourd’hui, 
cependant la participation des pères de famille reste timide. Cette participation doit être toujours 
favorisée, accompagnée mais aussi qualifiée. Pour qu’elle soit source de développement, l’équipe du 
Centre Social doit être au cœur des préoccupations des habitants. Nous avons pu nous rendre compte 
lors des différents temps d’échanges, au cours de l’évaluation et du diagnostic partagé, que les 
habitants ont de réelles inquiétudes quant au devenir du quartier, à leur logement et à leur cadre de vie 
dans le cadre du NPRNU. 
 
Nous assistons depuis quelques années à une importante dynamique de solidarité aussi bien pour les 
habitants du quartier que pour des populations touchées par la précarité qui vivent dans d’autres 
quartiers ou en centre-ville. Des actions collectives (maraudes, distributions de kit hiver, repas pour les 
résidents du centre hébergement d’urgence de la Croix Rouge) ont vu le jour. Il s’agit d’une identité 
culturelle du quartier de venir en aide et de partager même dans la précarité.  
Nous devons soutenir ces initiatives solidaires et les accompagner pour qu’elles continuent à se 
développer et ainsi contribuer au Bien Vivre Ensemble, objet même de la participation.  
 
Le succès des projets à venir est conditionné par une équipe de professionnels toujours à l’écoute.  
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3. LE PROCESSUS DE CONSTRUCTION DU PROJET SOCIAL  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les actions sont présentées en vert quand elles concernent l’Animation Globale et Coordination et en 
rose quand il s’agit de l’Animation Collective Famille. 
 
LE PLAN D’ACTION  
 

a) Animation globale et coordination 

 
b) Animation Collective Famille 

 

 
Axe de travail 

 
Intitulé de l’action 

Reconduction 
 de l’action 

Nouvelle 
 action 

Fiche  
action  

 

Fiche 
Projet 

 
 

Axe 2 
Education  

Soutien à la parentalité 
 

- Rendez-Vous des parents  
- Les rencontres collectives 
- « Votre enfant de A à Z » 
 
- Accompagnement à la scolarité 
- Atelier Petite enfance 
 
- Accès aux loisirs et à la culture en 
famille 

 
x 
 
 
x 
 
x 
x 
 

x 
 
x 
 
 
 
 
 

p 41 
 

p 48 
 

p 42 / 43 
p 44 

 
p 45 / 46 

p 30 / 31 

 
Axe de travail 

 
Intitulé de l’action 

Reconduction 
 de l’action 

Nouvelle 
 action 

Fiche  
Action  

 

Fiche 
Projet 

Axe 1 
Accueil  

Accès aux droits   
Intégration 

- Accompagner l’inclusion 
numérique 
- Ateliers Socio-Linguistiques 

 
 

x 
x 

p 37 / 38  
 

p 28 

 
Axe 3 
Santé 

 

 -  Actions de prévention  
 

  - Programmation d’ateliers santé 
(diététique, marches estivales) 
 

x 
 
x 
 

 
 
 
x 

p 39 / 40 p 29 
 

 
Axe 4 

L’Agir ensemble et 
Solidarité Citoyenne 

- Séjour intergénérationnel 
- Parcours citoyens 
- Visite du Sénat / Assemblée 
Nationale 
- Fête de la nature et de la protection 
de l’environnement 

 x 
x 
x 
x 
x 

p 47 / 48 
p 49 

p 32 

Les étapes du processus d’élaboration du 
projet sont structurantes. En effet, elles 
permettent de mettre en œuvre la dynamique 
collective, de recueillir, d’analyser et de 
construire le projet social. 
 
Le projet social se définit à partir des fonctions 
suivantes : 
L’animation globale et coordination : Fonction 
transversale de soutien à l’animation de la vie 
locale et au développement social. 

 
L’animation collective famille : Approche 
collective des groupes familiaux qui 
constituent le public cible. Partie intégrante du 
projet social, elle est complémentaire à 
l’animation globale et coordination. 
 

 
 

DEFINITION 
DES AXES  

STRATEGIE 
DU PROJET 

 
 

EVOLUTION 
DU PROJET 

 
 

DIAGNOSTIC 

SUIVI DU 
PROJET 

 
 
 

REDACTION 
DU PROJET 
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4. TABLEAU DES OBJECTIFS  : Projet Social Participatif  
 
 

a) Animation Globale 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANIMATION 
GLOBALE 

 
 

- Accompagner les initiatives habitants ou 
associations pour le mieux vivre ensemble 
- Développer l’échange et la solidarité 
intergénérationnelle 
- Favoriser la culture de la citoyenneté  

- Espace et ateliers numérique  
- Communication : sms, mailing, newsletter trimestrielle, écran 
d’accueil pour information et Info flash : information thématique 
sur les droits sociaux (caf, améli, pôle emploi…) 
- Ateliers Socio - Linguistiques 

OBJECTIF GENERAL 
 

Encourager « l’agir ensemble » 
Vivre ensemble et citoyenneté 

 

OBJECTIFS OPERATIONNELS  

Accueillir, informer, aider et 
orienter 
Favoriser l’intégration des 
personnes d’origines 
étrangères 

 

Sensibiliser à la bonne santé et 
au bien-être 

 

- Aider à la prise de conscience de la dangerosité 
de certains comportements (alimentation, 
allergies…)  
- Favoriser la construction d’un réseau santé 
- Accompagner à vivre en bonne forme 

ACTIONS 

- Action de prévention (maladies cardio-vasculaires, risques 
cardiaques pour les femmes et la santé infantile en lien avec la 
CPAM et les acteurs de santé) 
- Ateliers : Conseils diététiques, marches estivales… 
 

- Réduire la fracture numérique 
- Améliorer la communication 
- Proposer une information spécifique « Accès 
aux Droits » 
- Proposer des Ateliers Socio - Linguistiques 

- Les fêtes de la nature et de la protection de l’environnement  
- Séjour intergénérationnel 
- « Service solidaire » proposé par des habitants ou des 
associations via le Centre Social à destination des personnes 
âgées ou en situation de handicap  
- Les parcours citoyens : Constitution du Conseil des Enfants, 
semaine citoyennes visite des institutions locales 
- Visite du Sénat, Assemblée Nationale 

Favoriser la participation 
- Développer et qualifier la participation des 
habitants 
- Accompagner les bénévoles dans leur rôle 
pendant le Conseil d’Usagers 
 

- L’accueil du bénévole (parcours) 
- Journée de qualification et d’échanges avec d’autres bénévoles 
des Centres Sociaux 
- Développer la communication «  les bénévoles porteurs de 
messages » 
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b) Animation Collective Famille 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANIMATION 

COLLECTIVE 
FAMILLE  

 
Favoriser la parentalité 

 
Favoriser l’accès aux loisirs  

et aux vacances 
 

Favoriser la réussite 
scolaire 

Favoriser les liens familiaux 
 

- Séjour collectif parentalité 
- Séjour en autonomie 
- Orientation vers partenaires 
- Animations de quartier, sorties culturelles et de loisirs 
- Atelier Parents-Enfants 
 

Développer le réseau parentalité 

- Accompagnement à la scolarité 
- Temps d’échanges entre parents 
- Les semaines parentalité 
- Rencontres collectives 
- Ateliers et actions thématiques 
 

- Conseil « Education-Parentalité » en intégrant les parents 
- Rencontres thématiques en réseau 
- Mise en place de formations 
- Organisation de séminaire de travail et / ou de formation 

Intégrer les actions culturelles et de loisirs dans le 
cadre de la parentalité 

Accompagner les parents dans leurs rôles 

- Programmation des activités dans le cadre du Rendez-vous des 
parents 
- Programmation ciblant la réussite éducative et scolaire 

OBJECTIF GENERAL 
 

OBJECTIFS OPERATIONNELS  ACTIONS 
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FICHE PROJET AXE TRANSVERSAL : PARTICIPATION DES HA BITANTS 
 

Constats 

 

La participation des habitants et des associations du territoire est devenue la base 
de notre fonctionnement au quotidien. Les professionnels que nous sommes ont 
pour mission de mettre en œuvre des projets de développement social pour les 
habitants. 
La participation a besoin d’être valorisée et représentative afin de profiter au plus 
grand nombre.  
 

Objectifs 
Poursuivis 

 

- Développer le lien entre les initiateurs de projets (habitants ou associations) et les 
acteurs financeurs  
- Poursuivre la qualification des bénévoles 
- Favoriser la participation des « Papas » 
- Accompagner la création d’un Conseil des Enfants  
 

Objectifs 
Opérationnels 

 

- Continuer à promouvoir la participation via les Conseils Thématiques trimestriels 
- Elargir la participation de l’instance hebdomadaire « Le Rendez-Vous des 
Habitants » 
- Faciliter le financement des projets participatifs 
- Initier les codes de la participation dès le jeune âge 
- Valoriser le bénévolat et les compétences  

 

Public visé 

 
Habitants / associations / bénévoles  
 

 
 
 

Déroulement / 
Plan d’action 

 
 
 

Mettre en place des ateliers d’information et d’accompagnement pour les projets 
participatifs 
 
Programmer des rencontres avec d’éventuels partenaires financeurs de projets 
d’habitants ou d’associations 
 

Mettre en œuvre une stratégie pour attirer les « Papas » au Centre Social via la 
mise en place d’activités et d’horaires adaptés (jardinage / sports (foot en salle), 
course 10km / soirées)  
 

Permettre au public masculin de s’approprier les lieux avant de travailler sur une 
véritable mixité des publics.  
 

La participation des citoyens à besoin de codes pour se réaliser pleinement. C’est 
pourquoi la création d’un Conseil des Enfants nous semble indispensable pour 
l’avenir.  

Partenaires 
 
Les Habitants et associations / les services de la ville / la FDCS/ les partenaires 
financeurs / les partenaires institutionnels spécifiques.  

 
 

Indicateurs 
d’évaluation  

 
 

 
- Nombre de participants aux Ateliers Projets Participatifs 
- Nombre de projets initiés et réalisés 
- Nombre de bénévoles ou membres associatifs impliqués  
- Nombre de participants aux formations proposées notamment par la FDCS77  
- Les Papas impliqués  
- L’évolution de la mixité de la participation  
- Création et évaluation de l’instance « Le Conseil des Enfants ».  
 

 
Effets attendus 

 

 

Un développement de la participation dans « l’agir » ensemble dans le cadre du 
projet social.  
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FICHE PROJET AXE  1.1 ACCUEIL / ACCES AUX DROITS / INTEGRATION 

 

Constats 

 

- Besoin pour la population de faire des démarches en ligne au quotidien 
(dématérialisation des démarches administratives), 
- Difficulté à communiquer de façon ciblée et efficace, 
- La superficie de l’accueil et de l’équipement n’offre pas un espace adapté pour un 
accueil confidentiel. Cette situation est un frein pour le maintien des permanences et 
d’avantage encore pour leur développement. 
 

Objectif 
Poursuivis 

  
- Favoriser l’intégration des personnes d’origines étrangères  
- Réduire la fracture numérique  
- Améliorer la communication 
- Organiser des informations flash sur l’accès aux droits sociaux 
 

Objectifs 
Opérationnels 

 

- Création d’un espace et d’un atelier d’initiation Internet  
- Mise en place d’une communication SMS, Mailing, Newsletter trimestrielle 
- Organiser des informations Flash à l’accueil : Affichage, documentation, … 
 

 

Public visé 
 

Les habitants des quartiers Schuman et Jules-ferry. 
 

 
 
 

Déroulement / 
Plan d’action 

 
 
 

- Atelier Socio - Linguistiques 

- Recensement des coordonnées Mail et téléphone 

- Travail avec le service communication de la ville sur le format d’une Newsletter  

- Mise en place de l’espace numérique via l’atelier proposant une initiation a l’outils 
informatique et navigation Internet avec l’aide d’un agent informatique ou d’un 
prestataire 

- Recherche de financement pour l’achat d’outils informatique (réduction de la 
fracture numérique) 

- En lien avec l’équipe, cibler les problématiques d’accès aux droits et organiser une 
information adaptée aux attentes (dossiers scolaires, impôt, vacances, info Caf…) 

- Développement  du travail entrepris dans le cadre du groupe de travail accès au 
droit (CTG) 

Partenaires 

 

'  Service communication de la ville 
'  Les habitants 
'  Les associations 
'  Les partenaires en lien avec l’accès aux droits (CAF, CCAS, Services des 

impôts, les écoles…) 
 

 
Indicateurs 
d’évaluation  

'  Nombre des participants à l’atelier 
'  Nombre de personnes utilisant l’espace numérique 

 
Effets attendus 

 

- Permettre à des habitants de devenir autonomes dans leurs démarches 
- Créer une nouvelle dynamique dans la structure   
- Amélioration de la connaissance des droits des usagers pour un mieux vivre dans 
leur quotidien 
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FICHE PROJET AXE  1.2 PREVENTION SANTE / BIEN-ETRE  

 

Constats 

La précarité et la méconnaissance du système de santé touchent sévèrement une 
part importante de la population du quartier notamment pour les primo-arrivants. La 
négligence des problématiques de santé est un facteur qui rend la poursuite de 
notre action de prévention, d’information et de dépistage nécessaire.   

Objectifs 
Poursuivis 

- Prévenir, informer sur les risques des maladies qui touche notre société et nos 
publiques 
- Créer une dynamique globale de « Vivre en Forme » avec la création d’un réseau 
- Améliorer la communication en s’appuyant sur les nouvelles technologies via 
l’accueil 

Objectifs 
Opérationnels 

-Faire intervenir des professionnels de santé pour informer, sensibiliser et prévenir 
sur les problématiques de santé repérées qui font l’actualité (maladie du soda, 
allergies, les risques liés aux ondes, …) 
- Donner des repères pour l’équilibre alimentaire 
- Proposer un relais vers la CPAM et d’autres institutions ou organismes de santé 
(Maison du diabète, le centre de santé, la Ligue Contre le Cancer, USP) notamment 
à travers le dispositif PFIDASS (convention signée entre la Ville et la CPAM) 
- Proposer une programmation pour favoriser une santé active (se prendre en main) 
 

Public visé Ce dispositif est ouvert à tous les habitants de Melun concernés par ces questions.  
Les habitants de l’agglomération peuvent également y participer et en bénéficier.   

 
 
 

Déroulement / 
Plan d’action 

 
 
 

 

Atelier hebdomadaire de Prévention santé et de bien -être les vendredis de 14h à 
16h. Programmation en collaboration avec les participants et l’intervention de 
professionnels. L’action vivre en forme  sera aussi axée sur l’activité physique. 
Nous proposons un atelier sport le vendredi de 18h30 à 19h30 (zumba, stretching, 
relaxation). De 19h30 à 20h30 : Séance vitalité réserver aux pères de famille.  
A partir du mois de mai et tout l’été 2018 : « Marches estivales ». 
 

Dans le cadre du vivre en forme nous proposerons régulièrement un fruit pour le 
gouter et des petits déjeuners équilibrés. 
 

Mai 2018 en partenariat avec le collège Frédéric Chopin et la CPAM : « Journée 
prévention bucco-dentaire »  (120 élèves prévus le matin et 30 personnes l’après-
midi) 
 
Novembre 2018 : « Journée santé » visant l’information sur la vaccination.  
 

En mars 2019 prévoyons une journée pour l’information des risques cardio-
vasculaires. Cette journée aura lieu pendant la semaine de la femme. 

 
 

Partenaires 
 
 
 

 

Les associations du territoire                                                 
Organisme de Santé : CPAM, Maison du Diabète, ADC77 
Professionnels de Santé : Diététicienne, Infirmier, Podologue, Dentiste                               
Professionnels du Bien-être : Réflexologie plantaire, Ecole de Shiatsu, Coach, USP               
Financeur : CAMVS – CGET – Les Caribous de Seine et Marne (Equipe de hockey) 

 
Indicateurs 
d’évaluation  

 
 

- Retour des habitants 
- Fiche de présence aux conférences 
- Inscriptions aux dispositifs (bilan de santé, dépistage…) 
- Perte de poids de certains usagers 
- Bonne hygiène de vie des participants 

 
 

Effets attendus 
 

Notre action a pour but de réduire les inégalités sociales et territoriales en matière 
de santé, par l’amélioration de l’accès aux soins et à la prévention des personnes en 
situation de précarité. Une dynamique axée sur la bonne santé et la forme sera 
relayée dans le quartier et l’ensemble de la ville.  
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FICHE PROJET AXE 2 : EDUCATION / PARENTALITE 
 

Constat 

Les actions « Parentalité » se sont développées au fur et à mesure et rencontrent un 
public fidèle « les habituées ». La fréquentation de certaines actions est en 
augmentation en dépit de locaux pas toujours adaptés (atelier petite enfance). Ces 
ateliers ont permis la rencontre et la création de liens entre les familles. Les parents 
ont exprimé le désir d’échanger entres eux mais aussi avec des personnes 
ressources. Quand on se rend compte que l'on traverse des difficultés similaires, 
cela contribue à créer de la solidarité entre les parents. Le partage de leurs 
expériences est une manière de se soutenir mutuellement et de trouver les clés à la 
fonction parentale. Pour chacune des actions, nous aménageons un espace 
convivial afin d’accueillir les familles dans des conditions adaptées. Malgré la 
barrière de la langue, certains parents n’ont pas hésité à participer aux échanges, la 
présence de l’équipe du Centre Social dont l’adulte relais y a contribué. Cependant, 
certaines actions restent méconnues notamment par des familles vulnérables qui 
utilisent encore trop peu les services proposés. L’analyse de la fréquentation des 
rencontres collectives, la seule action organisée en fin de journée, révèle une 
meilleure mixité sociale avec la présence de personnes actives et de quelques 
pères. L’accès aux loisirs et à la culture est clairement l’expression d’un 
besoin plus profond. Le diagnostic partagé a mis en évidence le désir des parents 
de favoriser le bien-être des enfants et d’être soutenus dans l’exercice de leur 
fonction parentale. Les parents ont pris conscience que les activités culturelles et de 
loisirs permettent de modifier les liens parents-enfants mais sont aussi l’occasion 
d’élargir les centres d’intérêts des enfants, l’ouverture d’esprit nécessaire à la 
réussite scolaire. Il est nécessaire d’apporter une cohérence à un ensemble 
d’actions et de formaliser le partenariat. A présent, le travail engagé demande à 
être développé et adapté. Le pilotage et l’animation du conseil « Education 
Parentalité » sera central. Nous devons nous appuyer sur des partenaires et des 
parents présents en vue de concevoir une démarche plus efficiente. La 
mutualisation des ressources devient une nécessité et oblige à penser l’organisation 
des actions en tenant compte des difficultés des familles. Les actions « Parentalité » 
demandent à se faire connaître des familles pour devenir l’un des services 
ressources tel qu’il a été envisagé par l’ensemble des acteurs. 

Objectif 
Poursuivis 

 
Développer l’accompagnement et le soutien des parents dans leur rôle. 
Favoriser la réussite scolaire 

Objectifs 
Opérationnels 

 
- Favoriser les liens familiaux 
- Accompagner les parents dans leurs rôles 
- Développer le réseau parentalité 

Public visé 
 
Les familles et les adultes du quartier Robert Schuman 
 

 
 
 
 
 

Déroulement / 
Plan d’action 

 
 
 
 
 
 

Le cadre général  
 
A l’enclavement territorial s’ajoute un enclavement  social .  
La réalisation du diagnostic partagé a été le résultat d’une démarche collective. 
L’objectif était de réaliser un état des lieux correspondant à la réalité de terrain 
vécue par les habitants, l’équipe du Centre Social, les partenaires institutionnels et 
les représentants d’associations. L’équipe du Centre Social ainsi que les acteurs 
préconisent de renforcer cet axe d’intervention, l’éducation et la parentalité au 
cœur du projet d’Animation Collective Famille.  
La thématique d’éducation et de parentalité apparait comme centrale surtout avec 
l’augmentation des problématiques sociales. « La cécité aux inégalités sociales 
condamne et autorise à expliquer toutes les inégalités particulièrement en matière 
de réussite scolaire » P. BOURDIEU. Les résultats du diagnostic partagé nous 
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amènent à repenser notre démarche mettant en évidence l’importance des actions 
conduites et des activités et sorties en famille comme un outil de parentalité. L’accès 
aux loisirs et à la culture constituera un ensemble d’actions intégré à la parentalité, 
des actions avec et en direction des familles.  
 
Présentation de la démarche de travail : 
 
L’équipe du Centre Social a développé un projet d’Animation Collective Familles 
visant à répondre aux problématiques familiales du territoire et à soutenir tout 
particulièrement les parents dans leur rôle éducatif en s’appuyant de l’ensemble des 
ressources dont la CTG « Parentalité ». 
Dans la perspective d’un nouvel agrément « familles », le projet d’Animation Collectif 
Famille, intégré au projet d’animation globale, aura pour objectifs de : 
 
- Répondre aux problématiques familiales repérées sur le quartier 
- Développer les actions collectives contribuant à l’épanouissement des parents et 
des enfants, au renforcement de la cohésion intrafamiliale et aux relations et 
solidarités interfamiliales 
- Pérenniser le réseau d’acteurs et faciliter l’articulation des actions familles du 
territoire 
 

 
 

Indicateurs 
d’évaluation  

 
 

Qualitatifs : 
 
- La connaissance des parents des acteurs de la parentalité 
- La participation des acteurs dont les parents 
- La présence des parents participant aux ateliers Socio - Linguistiques et à 
l’accompagnement à la scolarité 
- Le ressenti des parents et de l’ensemble des acteurs 
 
Quantitatifs : 
 
- La participation et le nombre de participants aux actions 
- Les partenaires et les parents présents au Conseil Parentalité 
 

 
 
 

Effets 
attendus 

 
 
 
 

 
Nous souhaitons proposer aux parents des outils afin d’accompagner au mieux la 
réussite éducative et scolaire de leur(s) enfant(s) à travers : 
 

- Une meilleure connaissance des acteurs éducatifs et des dispositifs 
- Une démarche de valorisation et d’expression des parents 
- Un recueil de connaissances 
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FICHE PROJET AXE  3 : L’AGIR ENSEMBLE / SOLIDARITE CITOYENNE 
 

Constat 

 
La participation des habitants constitue le socle de notre fonctionnement. Nous 
avons beaucoup travaillé sur le mieux vivre ensemble ces dernières années et 
nous continuerons à favoriser les temps d’échange et de partage afin de rompre 
l’isolement, casser les préjugés pour mettre en avant la connaissance de l’autre 
et la valorisation des identités culturelles présentes sur le territoire visant 
l’appropriation de la citoyenneté par chacun.  
Les bénévoles, différents acteurs associatifs, les usagers et les habitants se sont 
énormément investis avec une énorme énergie pour venir en aide aux autres. 
Cette solidarité que le Centre Social a accompagnée s’est exprimée en direction 
de différents publics précaires ou fragiles. 
Fort de ces initiatives, nous voulons encourager « L’agir ensemble » dans un 
esprit de solidarité citoyenne. Bien que la population du quartier soit elle-même 
fortement touchée par de nombreuses difficultés sociales, économique et 
culturellement enclavée, ses habitants veulent changer les choses à leur échelle 
par eux mêmes. Dans « Agir Ensemble » l’action caractérise la participation. 
 

 
Objectif 

Poursuivis 
 

- Soutenir les initiatives solidaires  
- Favoriser l’expression de la citoyenneté / partenariat ONG à construire 
- Valoriser les acteurs de la solidarité  
 

Objectifs 
Opérationnels 

- Accompagner pour l’obtention de subvention / FPH / Fondations, … 
- Travailler sur un projet d’aide humanitaire  
- Mettre en place un appel aux dons via associations des mamans citoyennes  

Public visé 
 
Bénévoles / Habitants / associations.   
 

 
 

Déroulement / 
Plan d’action 

 

 

Mise en place du Conseil Agir Ensemble / Solidarité Citoyenne 
Pour proposer, sélectionner, construire les projets avec tous les acteurs, cette 
commission aura également pour mission de mettre en œuvre et d’évaluer les 
actions 

 
 

Indicateurs 
d’évaluation  

 
 

 
Nombre de participants : acteurs habitants / associations / partenaires 
Financements obtenus 
Nombres de bénéficiaires  
Ressenti des participants et des bénéficiaires  
 

Effets attendus 

Le développement de l’Agir Ensemble pour la solidarité, identité du quartier 
Robert Schuman.  
Une valorisation des acteurs qui impactent positivement leur environnement 
proche et lointain.  
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CONCLUSION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Le Centre Social accompagne l’évolution du quartier   
 
La rénovation urbaine est en marche, le bâti, les espaces de vie et les habitants eux-mêmes sont dans 
une phase de changement.  Le Pôle Santé Sud Seine et Marne accueille déjà ses premiers patients 
avec toutes les retombées économiques, sociales mais aussi l’impact des flux sur le trafic routier que 
cela implique. L’ouverture sur le reste de la ville et la mixité programmée de la population constituent 
autant d’enjeux majeurs pour l’avenir du quartier que pour le Centre Social.  
 
Le changement bien qu’il soit souhaité par beaucoup d’habitants à l’égard du cadre de vie, de 
l’enclavement du quartier ou en terme de mixité, reste difficile à envisager lorsqu’il s’agit de changer de 
lieu de vie. 
Il existe un fort attachement au quartier. Le Centre Social Robert Schuman a un rôle primordial 
d’écoute et d’accompagnement des habitants vers les services mandatés pour la mise en œuvre du 
NPNRU.  
 
Le projet Social a été co-construit avec les habitants pour les habitants. 
 
Le projet social est le reflet de la collaboration entre l’équipe du Centre Social, les habitants, les 
associations et les partenaires institutionnels. 
Les questions d’éducation, d’accès aux droits, d’inter-culturalité, de mixité, sont des facteurs qui 
creusent les inégalités sociales et par la même l’inégalité des chances. 
Ces préoccupations ne sont pas propres au quartier Robert Schuman et à ses habitants, puisqu’elles 
dépassent largement le cadre local. 
Ainsi, les axes de travail retenus pour le projet social constitueront des vecteurs de progression et de 
développement pour les habitants et le territoire.  
 
Nous allons travailler à ce que « L’Agir Ensemble » se manifeste dans une dynamique de solidarité 
citoyenne qui favorise la valorisation du partage des cultures. Il s’agit de soutenir et d’encourager la 
volonté de trouver ensemble des solutions, des alternatives pour améliorer le quotidien des habitants 
de ce territoire. 
  
C’est par la valorisation des habitants, par la construction partagée que se développe le travail du 
Centre Social Robert Schuman en général et celui du projet social en particulier. 
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ANNEXES
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SYNTHESE DU PROJET SOCIAL 
 

 
ANIMATION GLOBALE ET COORDINATION  

 
 

 
Organisme gestionnaire 

 
La ville de Melun 

 
Adresse du centre  

 
3 rue Robert Schuman 

 
Année de mise en service des 
équipements 

 
2014 (agrandissement) 

 
Nombre d’habitants de la commune 

 
40 971 habitants  

 
Zones d’influence du Centre Social 

Quartier Robert Schuman, gendarmerie, pompiers,  champ 
de foire, quartier Jules Ferry en fontion de la nature de 
l’activité.  

 
Budget prévisonnel 

 
369 281€ 

 ETP FORMATION 
 
Direction / 
Coordination 
 

 
- Djaouida MOUSTAHZI, Directrice  
 
- Karim CHEBOUT, Directeur Adjoint 
 

 
DESJEPS-LICENCE 

 
BPJEPS-MAITRISE 

 
Accueil / secrétariat 
 

 
- Nathalie PASCI 
- Fathia MEBAREK  

 
Bac Professionnel Bureautique 

BTS Assistante Manager 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Participation  

des  
usagers  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La formalisation de la participation suite au projet social pour le 1er agrément 2016/2019 a 
permis de structurer la participation dans sa globalité. En effet, si le Rendez-Vous des 
Habitants depuis 2013 a été le socle de la participation au sein du Centre Social, les temps 
d’échanges et de réflexions proposés à tous les habitants ont nourrit une dynamique 
participative. De nombreux projets ont été co-construits avec les participants. 
 
La structuration de la particpation dans le cadre de la démarche du 1er agrément à abouti à la 
mise en place des Conseils Thématiques (sur inscription) 
 - L’accès aux droits, santé              - Education / Parentalité 
- Vivre ensemble citoyenneté          - Accès à la culture, aux sports et aux loisirs 
 
Cette nouvelle organisation de la participation a permis d’élargir les publics participatifs et de 
centrer le rôle du « Rendez-Vous des Habitants » autour de la formation, de l’évaluation, de la 
validation et du suivi du projet social dans sa globalité. Cette instance constitue le 1er point 
d’accueil du parcours des bénévoles. En effet, l’usager souhaitant s’impliquer dans la vie du 
Centre Social et du quartier se voit présenter la démarche du projet social lors d’une séance 
du « Rendez-Vous des Habitants ». En fonction de ces centres d’intérêt il peut s’inscrire dans 
la dynamique du « Rendez-Vous des Habitants », devenir membre associatif notamment de 
l’associaltion des « Mamans Citoyennes » (créee et accompagnée par le Centre Social) ou 
bien s’inscrire dans un ou plusieurs Conseils Thématiques.  
 
L’équipe du Centre Social co-construit avec les associations du territoire des projets 
participatifs (Les Mamans Citoyennes, Amicale de la tour TMH / OPH77, AIS (Association 
Intergénérationnelle Schuman).  
 
Pour le renouvellement d’agrément, nous présentons un projet social pour la période 
2019/2021. L’objectif est de poursuivre le travail de dévelloppement de la participation et une 
volonté de maintenir cette ouverture qui favorise les engagements. 
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ANIMATION COLLECTIVE FAMILIALE  

 
 

 
PROJET SOCIAL  

 
 
 
 
 
Constat réalisés lors du 
diagnostic 
 

 
- Besoin d’une aide ou accompagnement administratif 
- Accompagnement dans l’autonomie numérique 
- Besoin d’apprendre le français 
- Négligence de la santé en général 
- Encore moins de mixité sociale depuis le départs des familles de la 

gendarmerie 
- Difficultés à accompagner les enfants dans leur scolarité 
- Difficultés liées à l’environnement (structuration du quartier)  
- Inquiétudes liées aux changements en lien avec le NPNRU 
 

 
 
Orientations retenues 
pour ce nouvel 
agrément 
 
 

 
- Accueil outillé et davantage d’accès aux droits  
- Fracture Numérique / et risques internet 
- Soutien à la parentalité et réussite scolaire 
- La Santé 
- Soutien aux initiatives de solidarité Citoyenne 
- Accompagnement habitants / NPNRU 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
Activités  
du Centre 
Social  

 
- La participation des habitants et soutien aux initiatives 
- Vivre ensemble et interculturalité  
- Intégration des personnes d’origine étrangère 
- L’accueil et l’accés aux droits  
- La santé et le bien être 
- L’éducation et le soutien à la parentalité 
- L’accès à la culture et aux loisirs 
- L’éducation à la citoyenneté 
 

  
ETP 

 

 
FORMATION 

 
Référent familles 
 

 
Rachid BLOUZ 

 
DEJEPS-LICENCE 

 
Principales 
orientations 
 

 
- Education et la parentalité 
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CONCLUSION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comment ce projet  
va-t-il contribuer au 
positionnement du 
Centre Social sur son 
territoire 
d’intervention ? 
 

 
 
Les apports de l’agrément en terme de légitimité, de visibilité de structuration de la 
participation des habitants se déclinent comme suit : 
 

- Des  moyens humains supplémentaires à savoir un référent-famille et un 
accueil mieux outillé nous ont permis de développer nos actions à 
destinations des familles et d’accueillir davantage d’usagers et de répondre 
à leurs attentes.  

- Une démarche de travail qui a permis de formaliser et de structurer la 
participation des habitants .  

 
La demande de renouvellement d’agrément s’inscrit dans une dynamique 
participative pour un nouveau projet social 2019 / 2022 visant le développement par 
l’action collective .  
 
Le quartier Robert Schuman est au cœur de la rénovation urbaine avec la mise en 
œuvre du NPNRU. Des changement majeurs sont déjà visibles avec le Pôle Santé 
Sud Seine et Marne déjà en fonctionnement, les travaux réalisés sur le réseau 
routier, … 
 
Ces modifications de l’environement urbain du quartier, si ils sont parfois souhaités 
par les habitants, sont aussi pour certains source d’inquiétude. L’équipe du Centre 
Social est au cœur de ces questionnement et se positionne ainsi comme une écoute 
disponible et dans un accompagnement vers les services compétents (Gestion 
Urbaine Sociale de Proximité).  
 
 L’inscription de ces données au projet social, nous permet d’être en phase avec les 
réalités du terrain et ainsi poursuivre notre travail de developpement social par  
« L’agir ensemble  » . 
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Publics visés 

 

 
Plan de communication 

 
 
 

L’équipe 

 
3 réunions de travail concernant, respectivement : la mise en œuvre, le suivi du 
projet et l’évaluation du projet. Des temps de préparation sont également prévus 
avant chaque temps de communication vers les autres acteurs du projet 
(habitants, partenaires institutionnels …) et avant chaque tenue de Conseil 
Thématique. 
 

 
 

Tous publics 
 
 

- Apposition d’affiches avec le logo de la CAF et le logo Ville  
- Affichage dans panneau d’affichage extérieur  
- Communication ciblée via mailing / sms 
- Flyers…  
 

 
 
 
 

Les habitants 

- Des affiches seront accessibles dans chaque entrée d’immeuble et lieux 
accueillant du public (écoles, PMI, …). 
 
- Distributions de flyers dans les boites aux lettres, à la sortie des écoles et à 
l’accueil pour informer de la réunion de présentation du projet social qui aura lieu 
au mois d’avril (avant les vacances de pâques). 
 
- Des réunions à mi-parcours seront organisées pour faire le point et réajuster le 
projet si nécessaire en avril et octobre 2019. Puis une rencontre bilan-évaluation 
aura lieu en avril 2020. 
 

 
Les services de la ville 

 et les élus 

 
Communication sur le site officiel de la ville. 
 
 

 
Les partenaires 

institutionnels et 
associations 

 
Les partenaires directs du projet ont participé à sa construction et seront donc 
conviés à participer également au suivi et à son évaluation. 
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LES PARTICPATIONS 2016  

 
Volume d’activités et nombre de participations aux activités enfants  
 

 Activités culturelles et de loisirs pour les  6-12  ans 

SPORTS  LOISIRS / CULTURE 
Années 

 
Nb  

Participations  
Nb 

Séances 
Nb  

Participations 
Nb 

Séances 

2015 344 23 620 49 

2016 425 30 792 57 

 
Fréquentation des familles  
 

 
 
Fréquentation des actions citoyennes  
 

Actions citoyennes   
Années 2015 / 2016 

 
 

Participations 
Projet solidaire 37 
Semaine de la femme 336 
Marche rose 102 
Loto pour l’Ecole 94 
Fête des voisins 96 
Opération nettoyage du quartier 120 
Forum Santé  7 

TOTAL 792 

 
 
Fréquentation des ateliers réguliers  
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

�

Weekends / séjours famille  
Années Participations Nb de séjours 

2015 0 0 
2016 10 1 

Activités et sorties familles  
Années Participations Nb Activités et 

sorties 
2015 1222 83 
2016 1253 76 

ATELIERS ADULTES  
Années Participations Nb d’Ateliers  

2016 638 51 

 
Années  

 
Ateliers proposés 

 

 
Fréquentations 

 
 
 

2016 

Atelier Petite enfance 
ASL 2 fois par semaine 
Rdv des Habitants 
Zumba 
Atelier Bien-être santé 
Soirée piscine 

15 personnes 
12 personnes 
8 personnes 
18 personnes 
15 personnes 
5 personnes 
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LES PARTICIPATIONS 2017  

 
VOLUME D’ACTIVITES ET NOMBRE DE PARTICIPATIONS AUX ACTIVITES  ENFANTS 
 

Activités culturelles et de loisirs pour les  6-12 ans 

STAGES (théâtre, vidéo)  SPORTS  LOISIRS CULTURE 
Nb  

Participations  
Nb 

Séances 
Nb  

Participations  
Nb 

Séances 
Nb 

Participations 
Nb 

Séances 

134 11 111 13 337 38 

FREQUENTATION DES FAMILLES  
 
 
 
 
 
 

 
 

FREQUENTATION DES ACTIONS      
FREQUENTATION DES ATELIERS REGULIERS  

 
 

Années 2017 
 

 
Participations 

Projet solidaire (repas, soirée) 30 
Semaine de la femme 53 

Marche rose 91 
Loto pour l’Ecole 82 
Fête de quartier  75 enfants / 120 adultes 
Pique-nique Vert 43 
Forum Diabète  154 

Semaine Citoyenne 73 
Conférence / Débat (parentalité) 31 
Soirée Restitution des séjours 20 

TOTAL 772 

 
LES ATELIERS PROPOSES       LES PARTICIPANTS  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Activités et sorties familles  
Années Participations Nb Activités  

et Sorties 
2016 1253 76 
2017 1218 78 

Weekends / séjours famille  
Années Participations Nb de 

séjours 
2016 10 1 
2017 16 2 

ATELIERS 
ADULTES 

 
Années 

Participations Nb d’Ateliers  
 

2017 
 

 
457 

 
49 

Année 
2017 

Activités 
Enfants 

Activités 
Famille 

Ateliers 
Famille 

Sortie 
Famille 

Nbre de 
participants 

75 117 105 130 

Nbre  
d’adultes 

0 38 48 46 

Nbre  
d’enfants 

75 79 57 84 

 
Années  

 
Ateliers proposés 

 

 
Fréquentations 
(nbre d’adulte)  

 
 
 

2016 

 
Atelier Petite enfance 
ASL 2 fois par semaine 
Rdv des Habitants 
Zumba 
Atelier Bien-être santé 
Soirée piscine 
 

 
15  
12  
8  
18  
15  
5  

 
 
 

2017 

 
Atelier Petite enfance 
ASL 2 fois par semaine 
Rdv des Habitants 
Zumba 
Atelier Bien-être santé 
Soirée piscine 
 

 
12  
16  
 8  
 16  
 12  
4  
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Constat 
 
 

L’actualité fourmille d’événements en lien avec l’arrivée, de plus en plus forte et 
de plus en plus systématique, du numérique dans la vie quotidienne des 
Français. 
Pour des raisons principalement économiques, les services publics migrent donc, 
un à un, du support papier et du face-à-face avec un intervenant social vers 
l’écran et la foire aux questions. Aujourd’hui, sont accessibles par internet : pôle 
emploi, le logement social, la CAF et l’état civil. En 2019, ce seront les impôts qui 
termineront leur dématérialisation pour ne proposer le paiement de l’impôt plus 
qu’en ligne.  
Or, les études montrent qu’en France on dénombre 84 % d’internautes (Credoc). 
Qu’en est-il des 16 % restants ?  
Au regard de nos observations, les personnes les plus âgées, les personnes ne 
maîtrisant pas la langue ou n’ayant pas les moyens d’être équipés, sont les plus 
impactées.  
 
Avec certains publics, l’équipe du Centre Social et l’agent d’accueil doivent 
parfois « faire à la place » des usagers quand leur mission devrait être de 
les « accompagner ».  
  
Dans les centres sociaux et les structures d’accueil et d’accompagnement des 
usagers, 75% des professionnels affirment faire les démarches numériques « à la 
place de » l’usager, et 95% déclarent que l’accès au numérique se fait très 
fréquemment par un accompagnement de l’usager. 
Le Centre Social choisit de mettre en place une action dédiée avec les 
professionnels concernés à laquelle nous feront participer les habitants. De ce fait 
nous nous donnons pour objectifs de : 
- Favoriser l’accès aux droits 
- Développer la prise d’autonomie et l’autonomie des habitants 
- Accompagner la transition digitale 
 

Objectif 
Opérationnel 

 

- Proposer des ateliers réguliers d’initiation à l’outil informatique et 
accompagnement dans diverses démarches d’accès aux droits 
- Utiliser les différentes instances du centre  

 
Public Ciblé 

 

Au vu des attentes visées par nos intentions et nos objectifs, tous les usagers du 
centre sont potentiellement concernés. 

Déroulement 
de l’action 

 

Installation d’un pôle « accès à internet » sur un ordinateur ou une tablette, ou 
chacun peut accéder au net / ordinateur faire ses recherches, imprimer un 
document. Cet espace restera confidentiel, et l’usager peut utiliser l’outil en toute 
sécurité. Un animateur référent et un agent d’accueil seront disponibles pour 
accompagner l’accès. 
 
 
Mise en place d’un atelier d’accompagnement à l’autonomie numérique.  
Thèmes envisagés :  
 
- Démarches administratives :  ouvrir une boîte email, gérer un e-mail, être 
capable de naviguer sur les sites des organismes publics. 
 
- Emploi et insertion  : réaliser son CV, le mettre à jour. 
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- Multimédia : basculer ses photos de son téléphone vers un ordinateur, faire un 
diaporama, un montage, réaliser une petite vidéo, … 
 
- Sensibiliser aux réseaux sociaux , savoir lesquels servent à quoi, connaître 
leurs dangers, pouvoir protéger ses enfants, que dire à ses enfants, jusqu’à quel 
niveau les laisser autonomes ou leur faire confiance, …  
 

Moyens mis en 
œuvre  

Existant :  
� 2 ordinateurs  
� Rétroprojecteur  
� Ordinateur portable 
� Un tableau Velléda 

À prévoir :  
� Appel à projet pour financement du matériel (+intervenant) dans le cadre 

de la réduction de la fracture numérique   
� Clés USB 
� Ordinateurs supplémentaires + Câbles internet / Tablettes 
 

Partenaires 
 

- Bénévoles (les jeunes maitrisant l’outil numérique et le service jeunesse) 
- Service informatique de la CAMVS 
- Médiathèque / astrolabe 
- CAF  
Les partenaires peuvent évoluer en fonction des thématiques choisies par les 
habitants (CAF, pôle emploi, dangers du net,…) 

Indicateurs 
d’évaluation 

 

 
- Retours informels des familles et des enfants  
- Questionnaires rapides de fin de séance (« Avez-vous trouvé cette séance 
utile ? »  « Si vous reveniez, quelle thématique souhaiteriez-vous aborder ? »  
 « Vous sentez vous capable de refaire seul ce qui a été présenté ici ? ») 
- Niveau d’implication des habitants dans l’action (échelle de HART) : prise 
d’initiative, conduite d’action, force de proposition, … 
- Présence des habitants aux ateliers suivants, inscriptions suivantes  
 

Effets attendus 
 

 
Les usagers pourront acquérir une connaissance de l’outil et des possibilités de 
recherche sur internet qui sont un atout d’inclusion sociale pour les plus fragiles.  
Faire bénéficier environ 20 personnes de cette aide.  
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Constat 

Les moments passés au sein du Centre Social sont autant d’occasions pour 
les habitants d’échanger de sujets divers et plus particulièrement de leur rôle 
de parents. Voici certaines de leurs préoccupations « Comment occuper mes 
enfants ? Mon enfant de 2 ans ne lâche pas la tablette, Je suis épuisée … ». 
La mise en place de cet atelier fait suite au constat d’un besoin des parents 
de se retrouver pour échanger, de trouver des solutions au sein du groupe et 
de rencontrer des professionnels selon les besoins. 

Objectifs 
opérationnels 

 

- Permettre aux parents d’exposer leurs difficultés ou leurs expériences 
réussies dans un esprit de partage 
- Organiser des rencontres avec des professionnels éducatifs 
- Soutenir les initiatives des parents  
 

Public Ciblé 
 

Les parents du quartier Robert Schuman 
 

Déroulement de 
l’action 

« Le Rendez-Vous des Parents » aura lieu les mercredis matin de 10h à 12h 
hors vacances scolaires, sur le principe de l’ouverture et de la convivialité. 
Ce temps se définira comme un moment convivial et ouvert afin d’inciter les 
parents les plus « frileux » à échanger sur les questions d’éducation, de 
scolarité ou encore de relationnel avec leurs enfants … « Le rdv des 
parents » sera un moment libre sans thème prédéfini qui constituera une 
autre manière d’accompagner les parents. 
 

Les parents du quartier pourront également s’impliquer dans la conception et 
la mise en œuvre de projets avec un budget propre. Ces actions auront 
vocation à contribuer et à rendre acteur les parents dans l’éducation et 
l’épanouissement de l’enfant et la famille en générale. L’équipe du Centre 
Social s’appuiera sur les échanges et les propositions faites en vue 
d’organiser des actions spécifiques. Les thèmes abordés reflèteront les 
préoccupations des parents relevant d’éducation, de scolarité, de bien - être 
des membres de la famille… 

Moyens mis en 
œuvre 

Le référent familles et le matériel du Centre Social 
 

Partenaires - L’association « Coquelicot », les établissements scolaires du quartier                        
- La Protection Maternelle Infantile et la médiathèque Astrolabe 

Indicateurs 
d’évaluation 

 
 

Quantitatifs : 
- La fréquentation des parents 
- Le nombre de partenaires impliqués 
- Le nombre de propositions d’actions 
- Le nombre d’orientation et d’accompagnement 
Qualitatifs : 
- Le ressenti des parents et des acteurs 
- L’implication des parents et des acteurs 
- La nature des propositions 
- Le profil des parents (mixité sociale, actif,…) 

Effets attendus Permettre aux parents d’être le mieux outiller afin de remplir leur rôle de 
principal éducateur. 
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Constat 

 
 

 

 

L’accompagnement scolaire est une réponse au constat des retards à l’entrée en 
6ème sur les Quartiers Politique de la Ville (rapport évaluation du volet réussite 
éducative du CUCS de Melun), ainsi que des difficultés signalées par les 
coordonnateurs REP, les directeurs des écoles élémentaires, les enseignants 
ainsi que certains parents. 

L’objectif de l’accompagnement à la scolarité n’est en aucun cas de remplacer 
l’enseignant ou les parents mais au contraire d’aider les familles et les enfants à 
mieux s’insérer dans le système scolaire. 

 
 
 

Objectifs 
Opérationnels 

 
 
 

 
- Proposer une aide méthodologique pour aider l’enfant à mieux s’organiser et 
devenir autonome 
- Accompagner les parents dans le suivi de la scolarité de leur(s) enfant(s) 
- Eveiller culturellement l’enfant au travers d’ateliers et de sorties à caractère 
culturel et éducatif 

 
Public Ciblé 

- Les enfants de l’école primaire Jean Bonis 
- Les parents 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déroulement  
de l’action 

 

Les enfants sont orientés vers l’accompagnement scolaire sur prescription de la 
directrice de l’école après avis des enseignants en fonction :  
- De la classe de l’enfant 
- De l’ensemble des activités péri éducatives proposées 
- De la difficulté pour l’enfant à travailler seul 
- Du besoin pour la famille d’être accompagnée dans le suivi de la scolarité de 
l’enfant  
 
Lors de l’inscription, une réunion collective puis un rendez-vous individuel a lieu 
avec chaque famille pour :  
- Informer sur le déroulement du dispositif et l’engagement des familles 
- Clarifier les objectifs et les attentes 
- Répondre à leurs questions 
 
Afin de formaliser l’inscription et l’engagement, un contrat est signé par 
l’animateur, les parents et l’enfant.  

Le Centre Social Robert Schuman accueille les enfants après la classe (hors 
mercredis et vacances scolaires) de 16h30 à 18h00. 
 
 
L’aide aux leçons 
Dans le but de créer les meilleures conditions de travail pour l’enfant, des petits 
groupes sont privilégiés répartis dans les deux espaces du Centre Social.  
 
Un code couleur est mis en place afin d’informer les parents et faire un point 
individualisé à chaque fin de séance. Ceci permet d’évaluer l’enfant sur 3 critères 
(comportement, assiduité, matériel nécessaire pour travailler).  
Il existe 3 possibilités de remplir ces grilles :  
Bien (vert), insuffisant (orange) ou mauvais (rouge). 
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Atelier lecture et ateliers pédagogiques : 
 
Ces ateliers participent à l’aide aux devoirs de manières ludiques. Ils consistent à 
répartir les groupes d’enfants dans une partie de la salle aménagée à cet effet. 
Un espace peut accueillir 10 enfants et les leçons sont organisées dans l’autre 
salle. 
 
L’espace bibliothèque permet aux enfants de découvrir les livres et de prendre 
goût à la lecture, pour y arriver l’équipe d’animation s’efforce d’accompagner 
l’enfant vers le livre. 
 
Initiation Capoeira : 
 
Cet atelier se déroule tous les vendredis pour les CP après les leçons. Il s’agit 
pour les enfants d’un moment où ils peuvent se dépenser et s’initier à la pratique 
sportive. Cet atelier se déroule avec un intervenant. 
 

 
Moyens mis en 

œuvre 

Moyen humain : L’équipe du Centre Social  
Moyens matériels : Les deux salles d’activité du Centre Social Robert Schuman et 
l’équipement pédagogique pour les enfants. 
 

 
Partenaires 

 

- L’école primaire Jean Bonis 
- L’école des parents et des éducateurs 
- Le PRE (Programme réussite éducative) 
 

 
 
 
 
 

Indicateurs 
d’évaluation 

 

L’évaluation porte sur l’acquisition des compétences des élèves selon un certain 
nombre d’items validés par les enseignants.  
Les fiches sont renseignées dans un premier temps par les équipes éducatives 
en partenariat avec le référent accompagnement scolaire, au démarrage de 
l’action, au milieu et à la fin de l’année,  
Les parents sont conviés, chaque trimestre, à l’évaluation du travail de leur enfant 
avec l’équipe du Centre Social.  
 
Les entretiens permettent de :  
- Faire le point sur le suivi de l’enfant  
- Définir des objectifs 
- Déterminer les difficultés et les progressions 
 

 
 
 
 

Effets attendus 
 

L’accompagnement à la scolarité vise à lutter contre l’échec scolaire et aider 
l’enfant à mieux vivre sa scolarité. 
De plus dans le cadre du soutien à la parentalité, nous souhaitons proposer aux 
parents des outils afin d’accompagner au mieux la scolarité de leur(s) enfant(s) 
 
Cette année le projet accompagnement scolaire va s’adapter à plusieurs 
changements en termes de fonctionnement et d’organisation :  

-     L’arrêt des NAP (Nouvelles Activités Périscolaires) les mardis après-
midi. 

� Le changement d’horaires de fin de classe à 16h30 au lieu de 16h10 
� La mise en place du dispositif gouvernemental « devoir fait » 
� Le dédoublement des classes de CP territoire REP 
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Constat 

 
La mise en place de cet atelier parents/enfants est née d'un constat des 
professionnels de la petite enfance sur les difficultés que rencontrent des 
familles vis-à-vis de leur nouveau rôle de parent. 
 

 
 
 

Objectifs 
Opérationnels 

 
 

 
- Développer les liens entre les parents et leurs enfants 
- Mettre en place une programmation d'activités en lien avec l'atelier 
- Organiser des débats entres parents, assistantes maternelles et 
professionnelles 
- Mettre en place des activités d’éveil avec les enfants autour de la musique, de 
la motricité, ... 
- Accompagner la mise en œuvre de projets collectifs sur le thème de la famille 

   
   Public Ciblé 

 
Les mères /et ou les pères habitant sur le territoire du plateau de Corbeil. 

 
 
 
 
 

Déroulement  
de l’action 

 
 
 

 
Le Centre Social propose aux parents du quartier de participer à des temps 
d'échanges avec des assistantes maternelles et des professionnels de la petite 
enfance. 
 
Cette action est menée dans le cadre du soutien à la parentalité. 
L'atelier est un espace convivial où les parents sont accompagnés et aidés 
dans les problématiques qu'ils rencontrent au quotidien dans l'éducation de leur 
enfant. Les parents sont des participants actifs de par leur présence et leurs 
propositions. 
 
L'action s'organise sur deux axes : 
Les accueils : L’accueil parents / enfants a lieu tous les lundis matins. Autour 
d'un café et d'une ambiance conviviale, les participants ont la possibilité 
d'échanger sur différentes thématiques. 
 
L’atelier d’éveil musical : Ce moment est l'occasion pour les mamans de 
travailler avec l’enfant sur l’éveil, la coordination et la socialisation autour de la 
musique. Durant l’atelier l’intervenante travaille sur différents thèmes liés à la 
saison ou à l’apprentissage (des nombres, des couleurs, des animaux…) 
 

 
Moyens mis 

en œuvre 
 

 
Moyens humains : Le référent de l’action, un intervenant à l’éveil musical. 
Moyens matériels : Grande salle du Centre Social, du matériel spécifique pour 
les actions petite enfance. 

 
 

Partenaires 
 
La PMI et l’école maternelle Jean Bonis. 

 
 

Indicateurs 
d’évaluation 

 

L’évaluation se fera lors de réunions bilans avec les partenaires et les usagers. 
Qualitatifs : 
- Création de lien entre parents et professionnels 
- La participation et l’investissement de chacun sur le projet 
- Le ressenti des usagers et de l’ensemble des acteurs 
Quantitatifs :  
- Nombre de participants et nombre de familles investies 
- Mobilisation de nouveaux parents sur d’autres actions 

Effets attendus 
 

Nous souhaitons proposer aux parents des outils afin d’accompagner au mieux 
l’éveil de leur(s) enfant(s). 
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Constat 

 
Parmi les attentes des habitants, l’accès aux loisirs et à la culture reste l’une des 
principales. L’évaluation du précédent projet a permis d’observer : 
 

- Un moindre intérêt pour les activités culturelles que par rapport aux 
activités de loisirs 

- Une demande plus forte que l’offre pour certaines sorties 
- Des listes d’attentes importantes 
- Des difficultés sociales et financières des familles grandissantes 
- Un manque de disponibilités de certains parents 
 

Cadre général 

 

En lien avec le projet d’animation collectif famille, l’équipe du Centre Social 
souhaite proposer aux familles du quartier Robert Schuman des activités de 
loisirs et culturelles en famille. 
 
L’une des préconisations du précédent projet social est d’intégrer l’accès aux 
loisirs et à la culture en famille dans l’axe « Education / Parentalité ». Les activités 
et les sorties seront conçues en lien avec les projets parentalité en vue de 
soutenir la parentalité. Les activités permettront de répondre aux attentes des 
parents et aux besoins identifiés par les partenaires afin d’approfondir les 
connaissances des parents. Un travail particulier sera conduit en vue de 
sensibiliser les familles aux sites culturels. 
 
L’équipe du Centre Social continuera à développer la participation des habitants 
permettant ainsi aux familles d’être actrices. Ils pourront contribuer à la réflexion, 
l’organisation et l’évaluation des activités. L’équipe s’appuiera sur des ressources 
afin de proposer un panel de services adaptés aux différents profils des usagers. 
 

Objectifs 
Opérationnels 

 
�  Organiser des activités et des sorties en famille 
�  Accompagner les initiatives des habitants 
�  Valoriser la participation des familles 
�  Créer des échanges avec et entre les habitants 
�  Favoriser l’accès aux loisirs et à la culture 
�  Impliquer les partenaires dans la programmation 
 

Public Ciblé 
 
Les familles du quartier Robert Schuman. 
 

Déroulement de 
l’action 

 
Les activités et les sorties seront définies en cohérence avec les orientations 
fixées et conçues comme un outil d’une démarche intégrant l’ensemble des 
actions de Parentalité. La programmation sera mise en place grâce à 
l’investissement des partenaires éducatifs et des parents siégeant au Conseil 
« Education – Parentalité ».  
 
La conception 
L’équipe du Centre Social favorisera la participation des parents pour concevoir la 
programmation. En effet par le biais du « Rendez-Vous des Habitants », les 
habitants pourront exprimer leurs attentes. Après avoir défini les thèmes à 
aborder, l’équipe s’attachera à organiser avec la présence, si nécessaire, des 
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partenaires des réunions de travail pour définir le déroulement des activités et des 
sorties. Ces temps permettront de réfléchir à la méthode d’animation, 
l’aménagement de l’espace, en lien avec les objectifs opérationnels fixés et le 
profil des familles. 
 
La mise en œuvre 
L’équipe du Centre Social proposera un panel d’activités et de sorties variées et 
s’appuiera sur des partenaires éducatifs afin de conduire les différentes semaines 
thématiques. Chaque parent pourra obtenir des outils et des connaissances tout 
en passant des moments de détente en famille. Ces instants au sein du Centre 
Social, ainsi que les sorties de loisirs et culturelles seront autant d’occasion de 
favoriser de bons rapports familiaux. 
 
Afin de favoriser l’accès aux sites culturels, l’équipe s’appuiera sur des formations 
et des animations gratuites proposées par certains musées. L’évaluation du 
précédent projet social a conduit à revoir l’approche de ces sorties. Les lieux 
culturels ont une image élitiste pour certaines familles ce qui dessert la 
fréquentation. Ainsi pour lutter contre ce stéréotype, l’équipe définira une 
programmation adaptée. En effet, les animations proposées par plusieurs sites 
culturels permettent de traiter les sujets sur un mode ludique et accessible. 
 
Les activités pourront être encadrées par un bénévole ayant rempli la charte 
d’engagement réciproque, avec l’appui d’un membre de l’équipe.  

Moyens mis en 
œuvre 

 
Humains : L’équipe du Centre Social 
Matériels : les minibus, la structure, le rétroprojecteur, un ordinateur, … 
 

Partenaires 

 
- La Caisse d’Allocation Familiales 
- L’Astrolabe 
- Le musée de Melun 
- Le conservatoire 
 

Indicateurs 
d’évaluation 

 
Quantitatifs  
- Le nombre de bénévoles impliqués            
- Le nombre d’activités proposées et organisées 
- Le nombre de sorties proposées et organisées 
- Le nombre de partenaires impliqués 
- Le nombre de familles inscrites 
 
Qualitatifs  
- Le ressenti des familles et des partenaires 
- La nature des activités proposées 
 

Effets attendus 

 
- Développer la fréquentation des pères et des personnes actives 
- Favoriser la proposition d’activités en autogestion 
- Pérenniser l’organisation des semaines thématiques 
- Consolider et renforcer les liens familiaux 
 

 
 

�
�
�
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Constat 
 

Depuis plusieurs années, l’équipe du Centre Social Robert Schuman en 
partenariat avec les acteurs locaux dont les écoles du quartier, la Protection 
Maternelle Infantile, les services municipaux et les parents d’élèves mettent en 
œuvre des actions relevant de la parentalité. Le diagnostic partagé a mis en 
évidence les difficultés grandissantes de certains parents à se saisir de leur 
autorité parentale. On assiste à une certaine perte de confiance des parents, 
préférant s’effacer au profit des professionnels « plus compétents » 
 
Certains dispositifs sont trop peu connus et les missions de chacun ne sont pas 
toujours bien comprises des parents. Pourtant ces actions ont vocation à les 
aider. Il est nécessaire de répondre à la problématique de plusieurs parents afin 
de les accompagner à être l’acteur principal dans l’épanouissement de leur 
enfant. 
 
Le Centre Social en partenariat avec les différents partenaires souhaite 
reconduire une manifestation au sein du quartier Robert Schuman intitulée « votre 
enfant de A à Z ». Cette action permettra à l’ensemble des parents de prendre 
contact avec les acteurs œuvrant dans différents domaines d’intervention comme 
la petite enfance, la santé, l’éducation, la prévention, le sport, la culture, … 
 

 
 
 

Objectifs 
Opérationnels 

 
 

 

- Rassembler les différents partenaires de l’enfance autour d’une manifestation. 

- Faire connaître aux parents les différents dispositifs dans le domaine de la santé, 
de la prévention, de la petite enfance et de l’éducation, de la culture et du sport. 

- Permettre les échanges entre les professionnels (réseau), les parents et les 
enfants. 

- Créer un temps fort par le biais d’ateliers pratiques. 

- Favoriser la participation des habitants et des associations du quartier. 
 

   
   

Public Ciblé 

 
Les familles du quartier Robert Schuman et Jules-Ferry et les usagers des autres 
Centres Sociaux de la Ville de Melun. 
 

 
 

Déroulement  
de l’action 

 
 
 

 
Au cours de cette journée conviviale, les usagers pourront participer à des 
ateliers (parcours de motricité, espace jeux…), des initiations sportives et 
physiques, des jeux ludiques, des points conseils et d’échanges notamment avec 
l’intervention de « l’Ecole des Parents ». Le contenu détaillé sera établi avec les 
différents partenaires. 
 
Voici les cinq axes retenus : 
 
- La santé et l’accès aux droits 
- L’éducation et la citoyenneté 
- La prévention : Dangers d’Internet / Drogue  
- Le sport et la culture 
- parentalité et ses difficultés 
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Echéancier 

 Mars 2018 : 1ère réunion. 
- Présentation de l’action 
- Mise en place des groupes de travail au niveau de l’équipe 

 Juin 2018 : 2ème réunion. 
 

- Présentation des différents partenaires 
- Présentation de l’action 
- Propositions des partenaires 
- Organisation de la journée 

 
 Septembre 2018 : 3ème réunion. 

- Point sur le matériel 
- Finalisation de l’organisation de la journée 

 
 Octobre 2018 : « Votre enfant de A à Z ». 

 
 Novembre 2018 : Bilan  

 
 

Moyens mis 
en œuvre 

 
 
 
 

Humains : l’équipe du Centre Social et les partenaires.  
 
Financiers : 400€ de financement pour une intervention de l’Ecole des Parents 
et des éducateurs et 400€ pour le théâtre forum 
 
Matériels : la structure, le rétroprojecteur, un ordinateur, 15 tréteaux, 10 tables 
rondes, 150 chaises, une estrade, 15 grilles caddies, une sonorisation,… 

 
 
 
 

Partenaires 
 

 
- PMI (Protection Maternelle et Infantile)                  - Réseau Ville Hôpital 
- APCE (Association Pour le Couple et l’Enfant)      - La Croix Rouge 
- CAF (Caisse d’Allocations Familiales)                    - Collège Frédéric Chopin 
- PRE (Programme de Réussite Educatif)                - Union Sportive Melunaise                                                                                                               
- Le service jeunesse                                                - Groupe scolaire Jean Bonis, 
- Maison du diabète                                                  - Les associations du quartier 
- APAM                                                                      - USP  
- e-enfance 
 

 
 

Indicateurs 
d’évaluation 

 
 
 
 

Quantitatifs  
- 50% des bénévoles impliqués 
- Le nombre de parents présents 
- Le nombre de contacts pris 
- Le nombre de partenaires impliqués et présents 

Qualitatifs  
- Le ressenti des acteurs et des parents 
- Les actions faisant suite à ce projet 

 
 

Effets attendus 
 
 

 
Permettre aux parents d’échanger avec des professionnels qui œuvrent à 
l’éducation au sens large. 

�
�
�
�
�
�
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Constat 
 
 

 
Le Centre Social Robert Schuman travaille depuis plusieurs années sur une 
thématique santé à grande échelle. En mars 2019 nous allons mettre en place une 
journée sur la Prévention des Maladies Cardiovasculaires. 
En effet c’est la première cause de mortalité en France : 32% des décès.  
Les facteurs de risques connus sont alimentation, tabagisme et sédentarité. Ces 
risques sont malheureusement repérés dans les comportements de nos publics. 
 

 
 

Objectifs 
Opérationnels 

 
 

 
- Faire intervenir des spécialistes pour informer, sensibiliser et prévenir sur les 
risques cardio-vasculaires  
- Donner des repères pour l’équilibre alimentaire, les risques du tabac et la 
sédentarité 
-  Faire acquérir ou renforcer des habitudes alimentaires bénéfique à la santé 
- Accompagner à la prise de conscience et agir sur les comportements à risques.    
 

 
 

Public Ciblé 
 

 
Ce dispositif est ouvert à tous les habitants de Melun et plus particulièrement aux 
usagers des autres Centres Sociaux concernés par ces questions.  
Nous envisageons de l’ouvrir également aux usagers du Centre Social Yves 
AGOSTINI au Mée Sur Seine (Partenariat déjà existant en matière de santé). 
- En majorité des personnes en charge de familles et des jeunes adultes 
- Des personnes âgées essentiellement des femmes  
 

 
 

Moyens mis en 
œuvre 

 

 
Le réfèrent des actions de santé et l’équipe du Centre Social Robert Schuman. 
 
Le matériel nécessaire pour s’initier aux activités sportives (tapis, …). La grande 
salle du Centre Social Robert Schuman et le gymnase. 
 

 
 

Partenaires 
 

- Cardiologue, phlébologue, diététicienne, éducatrice sportive, infirmière 
- Sophrologie, Coach sportive                 
- Maison du Diabète  
- CPAM            
- CAMVS       
     

 
Indicateurs 
d’évaluation 

 

 
- Retour des habitants 
- Fiche de présence aux conférences 
- Inscriptions aux dispositifs proposés (bilan de santé, dépistage…) 
 

 
Effets 

attendus 
 
 
 

 
- Mise en œuvre d'un programme de prévention à l'intention de notre public sur 
deux années consécutives,  
- Communication autour du projet de prévention des Maladies Cardio-vasculaires. 
- Une prise de conscience générale et notamment des parents pour préserver la 
santé des enfants. 
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Constat 
 
 

 
Nous accueillons des parents d’enfants en bas âge (atelier petite enfance) mais aussi 
des parents d’enfants scolarisés. La question de la vaccination est clairement une 
préoccupation aujourd’hui car le bénéfice des vaccins est remis en cause et les 
parents ne savent plus ce qu’il faut faire pour protéger leur enfant en ne prenant pas 
de risque pour sa santé ou sa vie. De plus nous avons constaté que la nouvelle loi 
sur les vaccins n’était pas toujours connue des familles et lorsqu’ils en ont entendu 
parler à la télévision, le sens de cette dernière n’est pas toujours compris. Le Centre 
Social a tout à fait sa place pour favoriser l’information et les échanges avec les 
professionnels de la santé en charge de cette question de la vaccination.  
 

 
 

Objectif 
Opérationnel 

 
 

 
Proposer un temps d’information et d’échange entre les parents et les professionnels 
de la santé.  

 
 

Public Ciblé 
 

 
Les parents concernés par la vaccination. (Transmission infos via CAMVS) 

 
 
 
 

Déroulement 
de l’action 

 
 
 
 
 

 
3 demi-journées seront proposées aux parents ou à toutes personnes souhaitant 
échanger ou avoir des informations sur la vaccination. 
Un échange entre professionnels et participants afin que chacun puisse exprimer ses 
doutes ou ses convictions puis une information précise sera dispensée par les 
professionnels avec des éléments scientifiques afin que chacun dispose des 
informations pour prendre des décisions en connaissance de cause.  
 

 
 

Moyens mis 
en œuvre 

 

 
Le réfèrent des actions de santé et l’équipe du Centre Social Robert Schuman 
Le référent santé CAMVS (contact professionnels de santé)  
Une salle / vidéoprojecteur  

 
 

Partenaires 
 

 
CAMVS 
Union de Santé Prévention  
Médecin de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Seine et Marne 
 

 
Indicateurs 
d’évaluation 

 

 
- Retour des habitants 
- Fiche de présence  
- les contacts établis entre professionnels de santé et participants  

 
Effets 

attendus 
 

 
- Permettre aux parents d’aborder la vaccination plus sereinement avec l’information 
transmise et les échanges.  
- Eviter les situations d’exclusion pour les enfants et de repli pour les parents.  
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Constat 

 
La typologie des habitants du quartier a évolué avec plus particulièrement une 
population de personnes âgées rencontrant de nombreuses difficultés. En effet, 
le diagnostic partagé a mis en évidence une problématique d’isolement des 
personnes âgées. 
 

Cadre général 

 
En vue de mobiliser les habitants isolés et fragilisés et de leur faire rencontrer 
d'autres habitants, l’équipe du Centre Social a organisé plusieurs actions. Au 
cours de l’évaluation d’une action intergénérationnelle, des habitants ont émis le 
souhait de s’impliquer autour d’un projet commun « un séjour 
intergénérationnel ». Ce projet a vocation de permettre un dépaysement pour le 
public isolé et d’améliorer les relations des participants (voisins). 
Il sera également possible lors de ce séjour de valoriser ces personnes d’un 
âge certain de par leur expérience. La mixité recherchée entre les personnes 
âgées et les familles avec de jeunes enfants ou adolescents pourra favoriser les 
échanges et les liens entre les générations. C’est également l’occasion d’initier 
les personnes âgées à la conception et à la mise en œuvre d’une action 
collective à travers une démarche d'accompagnement formatrice et valorisante 
pour tous.  
 
S’enrichir des forces vives du quartier est une nécessité. Un travail important a 
été conduit avec : 

'  La création d’une association d’habitants 
'  La participation des bénévoles 
'  L’implication des enfants 

 
La démarche de mobilisation 
- Le repérage des personnes âgés et des familles par l’équipe du Centre Social 
- Les participants ciblés seront conviés à une réunion d’information ou des 
entretiens individuels 
- Les participants s’engageront ou pas dans les projets collectifs du Centre 
Social 
 
L’implication des participants 
Les participants sont les principaux acteurs et porteurs du projet. Le séjour se 
construit à partir de leurs intérêts, leurs souhaits et leurs ressources. La 
recherche d’autonomie et d’indépendance débute dès la conception du séjour. 
Dans la continuité du travail entrepris, ce projet est réalisé avec la participation 
pleine et entière des participants aux différentes étapes du projet. 
 
Ils participeront entre autres à la recherche et aux choix du lieu, de 
l’hébergement, des transport et loisirs. Ce travail permettra de les mettre en 
confiance notamment en ce qui concerne le déroulement du séjour. La 
contribution financière est déterminée en fonction des sources de financements 
et des actions d’autofinancement éventuelles. La participation financière directe 
permet de valoriser l’habitant dans la mise en place du séjour et de les 
mobiliser plus activement dans le montage. Elle sera définie avec les familles. 
Les participants pourront s’investir dans des actions d’autofinancement en 
organisant des ventes lors de manifestations (forum santé, fête de quartier).  
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Objectifs 
Opérationnels 

�  Consolider des liens familiaux 
�  Aller à la rencontre des personnes isolées, en particulier, les 

personnages âgés 
�  Permettre la rencontre et les échanges entres habitants 
�  Accompagner et valoriser la participation des habitants 

Public Ciblé 

 
Les familles ciblées habitent le quartier Robert Schuman. Un travail spécifique a 
été réalisé afin de repérer les personnes isolées par l’équipe d’animation et les 
partenaires. 
 

Déroulement de 
l’action 

 
Septembre 2017 à Janvier 2018 : La conception du projet 
- Ciblage et invitation des familles 
- Mise en place réunion d’information 
- Mise en place du déroulement du projet, de l’échéancier et des moyens 
prévisionnels financiers, techniques et humains 
Février à juillet 2018 : La mise en œuvre du projet 
- Organisation des réunions 
- Élaboration du budget, contact et choix de l’hébergement 
- Réunion d’information sur le séjour intergénérationnel du 7 au 11 Juillet 
- Exposition et témoignage au Centre Social 
Tout au long du projet : Evaluation : 

'  Organisation d’une réunion collective et/ou entretien individuel 
 

Moyens mis en 
œuvre 

 
Humains : L’équipe du Centre Social 
Financiers : Hébergement, transport, alimentaire loisirs , …. 
Matériels : Les minibus, la structure, le rétroprojecteur, un ordinateur, … 
 

Partenaires 

- Le service jeunesse 
- L’école Jean Bonis 
- Le collège Frédéric Chopin 
- L’Agence Nationale des Chèques Vacances 
- La Caisse d’Allocation Familiales 
 

Indicateurs 
d’évaluation 

 
Quantitatifs 
- Le nombre de familles inscrites 
- Le nombre de personnes âgés 
- Le nombre d’activités proposées et organisées 
- Le nombre de partenaires impliqués 
 
Qualitatifs 
- Le ressenti des participants 
- Les activités proposées 
 

Effets attendus 

 
- Tisser ou consolider les liens intrafamiliaux et entre les participants 
- Favoriser la solidarité intergénérationnelle 
- Favoriser un meilleur vivre ensemble 
- Lutter contre l’isolement 
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Cette charte précise les valeurs partagées par les bénévoles et la Ville de Melun au travers de ses Centres 
Sociaux et énonce les droits et les devoirs des bénévoles. 
 
Attendu que les Centres Sociaux de Melun reconnaissent le rôle essentiel des bénévoles pour contribuer à 
l’élaboration du projet social et atteindre leurs objectifs. 
 
Attendu que le ou la bénévole est une personne qui offre gratuitement de son temps et de son énergie, 
s’engageant dans une démarche volontaire de partage et d’échange.   
 
Tout ou toute bénévole accueilli(e) et intégré(e) dans les Centres Sociaux de Melun se voit remettre la présente 
charte. Elle définit le cadre des relations et les règles qui doivent s’instituer entre la structure et les bénévoles. 
 

I. Rappel des valeurs et du cadre d’intervention des C entres Sociaux de Melun 

Les Centres Sociaux sont des structures municipales. Dans ce cadre ils doivent respecter les valeurs de la 
République Française. De plus, ils se réfèrent à la Charte nationale des Centres Sociaux qui s’appuie sur des 
valeurs telles : 

�  La dignité humaine 
�  La solidarité 
�  La démocratie 

 
Le cadre d’intervention du projet social des Centres Sociaux de Melun se décline dans plusieurs axes : 
 
- L’animation globale et la coordination 
 L’accueil et l’accès aux droits. 
 L’intégration des personnes d’origines étrangères. 
 L’éducation et la parentalité. 
 L’accès à la culture et aux loisirs des enfants de 6 à 12 ans 
 La participation des habitants et le soutien aux initiatives locales 
 Le « vivre ensemble » 
- L’animation collective famille 
 L’accès à la culture et aux loisirs des familles 
 Le soutien à la parentalité 
 La participation des habitants et le soutien aux initiatives locales 

 

II. La place des bénévoles 

Dans le cadre des axes d’intervention du projet social, les Centres Sociaux de Melun font appel à des 
bénévoles pour qu’ils et qu’elles contribuent à l’élaboration et la mise en œuvre du projet social.  
Les bénévoles assurent des activités et des ateliers, participent aux réunions du Centre Social et à 
l’organisation et/ou à l’animation de différents événements. Les bénévoles font partie intégrante de la vie du 
Centre Social. 
 
Les droits des bénévoles 
 
Les Centres Sociaux de Melun s’engagent à l’égard de leurs bénévoles : 
 

- en matière d’information : 

�� A les informer sur les finalités du centre, sur son fonctionnement et sur la répartition des 
responsabilités, 

�� A faciliter les rencontres avec les institutions partenaires, les équipes et les acteurs impliqués 
dans le projet du Centre Social, ainsi qu’avec les bénévoles impliqués dans les autres Centres 
Sociaux  
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- en matière d’accueil et d’intégration  : 

�� A les accueillir et à les considérer comme des acteurs à part entière du projet social,  

�� A leur confier, selon leurs attentes, des activités en fonction de leurs compétences, leurs 
motivations et leur disponibilité, 

�� A définir les rôles et responsabilités de chacun 

�� A situer le cadre de la relation entre le bénévole et le Centre Social dans un Contrat 
d’engagement 

 
- en matière de gestion et de développement de compét ences : 
 

�� A assurer leur intégration et leur formation en fonction des moyens disponibles. 

�� A organiser des rencontres régulières d’échanges sur les difficultés rencontrées, les centres 
d’intérêts et les compétences développées. 

�� A les aider dans leurs démarches de validation des acquis, 

�� A les informer sur les formations possibles et accessibles. 
 

- en matière d’assurance : 

�� A leur garantir la couverture d’une assurance dans le cadre des activités confiées. 
 

Conformément au contrat d’engagement, les Centres Sociaux de Melun se réservent le droit d’interrompre 
l’activité d’un ou d’une bénévole en respectant des délais de prévenance raisonnables. 
 
 

III. Les engagements des bénévoles 
 
L’activité bénévole est librement choisie; il ne peut donc exister de liens de subordination entre les 
professionnels et les bénévoles. 
 Cependant, le Centre Social est garant du respect des règles et des consignes. 
Ainsi, le ou la bénévole s’engage à : 
 

�� Adhérer à l’orientation du projet social et à ses valeurs, 

�� Respecter le fonctionnement Centre Social  et son Règlement Intérieur, 

�� Assurer de façon sérieuse et efficace son activité et ses tâches, sur la base des horaires et 
disponibilités choisis conjointement et précisés dans le contrat d’engagement,  

�� Exercer son activité dans le respect des convictions et opinions de chacun et chacune, 

�� Collaborer avec les partenaires des centres sociaux. 
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Contrat d’engagement réciproque 
 

Centres Sociaux de Melun / Bénévoles 
 

 
 

Représenté par M. ou Mme …. ………..…… Directeur (trice) du Centre Social ……………………….. 
 

Ce contrat s’inscrit dans la Charte du bénévolat des centres sociaux de Melun. 
 

Il est remis à M. ou Mme …………………………………………………………………………. 
 
 
 

Le Centre Social ……………………….………….. s’engage à l’égard de M. ou 
Mme……………………………….  

 
 

�  A lui confier les tâches suivantes : 
 

Les Actions citoyennes / ponctuelles  
 
 ��� �   Participer à la mise en place de : ………………………………………………….. 
 
 

Les Ateliers réguliers  
 

Participer à l’encadrement : 
 

�  Des Ateliers de Savoirs sociolinguistiques, 
�  De l’Accompagnement à la scolarité, 
�  D’un atelier : ………………………………… 

 
 

Les sorties et activités familles  
 

�  Participer à l’encadrement d’activités et de sorties. 
 
 

Les sorties et activités enfants  
 

�  Participer à l’encadrement d’activités et de sorties. 
 
 

Les différentes instances  
 

Participer aux différentes réunions de travail :  
 

�  Commissions thématiques, 
�  Réunions de travail, 
�  Autres : ………………………………………………… 

 
 

�  A écouter ses suggestions, 
 

�  A assurer un programme d’information, d’intégration et de formation, 
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�  A organiser des rencontres régulières sur ses activités et sur ce que lui apporte son engagement 
bénévole, notamment en matière de développement de compétences, 

 
�  A l’aider s’il le souhaite, à faire reconnaître ses compétences acquises dans le cadre de sa 
collaboration comme bénévole. 

 
�  A couvrir, par une assurance adéquate, les risques d’accidents liés à sa pratique,  

 
 

Le Centre Social ………                   pourra à tout moment décider de la fin de la collaboration avec M. 
ou Mme …. …………  en respectant, un délai de prévenance raisonnable.  

 
 

M. ou Mme …. …………………………..….. s’engage à l’égard du Centre Social 
……………….………………..  

 
 

�  A coopérer avec les différents partenaires du Centre Social 
 

�  A respecter ses engagements au titre de la « Charte du Bénévolat des Centres Sociaux de Melun » 
 

�  A respecter le fonctionnement de la structure et son règlement intérieur, et les règles de sécurité en 
vigueur, 

 
�  A s’impliquer de manière responsable dans les activités confiées et de respecter la confidentialité. 

 
�  A respecter les jours et  horaires convenus et prévenir l’équipe du Centre Social en cas 

d’impossibilité.  
 

�  A participer à l’élaboration et/ou à l’évaluation du projet social du Centre Social. 
 

�  A participer aux réunions d’information et aux ateliers de formations proposés en fonction de ses 
disponibilités 

 
 

M. ou Mme ………………………….. pourra à tout moment mettre fin à sa collaboration en respectant, 
dans toute la mesure du possible, un délai de prévenance raisonnable. 

 
 
 
 
 
 
 
          Signatures, 
 
 
 
 

Nom du responsable de la structure  : ……………………………………………                   
 

Nom du bénévole  : …………………………………………………………… 
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